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RESUME

Lors des récentes décennies, le parc des bateaux de plaisance s'est fortement 
accru en France. Cela a nécessité la construction de ports exclusivement 
réservés à cette activité. La aéation d'ouvrages portuaires offrant un accès et 
un abri permanents a attiré une nouvelle clientèle de plaisanciers. On a assisté 
simultanément à un développement anarchique des mouillages individuels, 
posant un problème de coexistence avec les activités de pêche et de conchyli- 
culturc.

Depuis 1980. le parc des bateaux de plaisance a progressé de 5 % par an en 
moyenne, sans amélioration sensible des équipements sanitaires à bord. La 
saturation des ports existants, liée à la faible mobilité de nombreux bateaux, 
nécessiterait la création d'infrastructures supplémentaires. Mais l'implantation 
de nouveaux équipements lourds rencontre souvent une opposition de la part 
des usagers du littoral.

Ce rapport présente un premier bilan de l'état sanitaire et des équipements des 
ports de plaisance et évalue l'impact résultant de leur exploitation et de leur 
entretien sur la qualité bactériologique des plans d'eaux et des sédiments 
littoraux. Il rappelle aussi des mesures d'aménagement propres à assurer la 
protection des cultures marines.

ports de plaisance, pollution bactériologique, 
Droteaion du littoral, cultures marines.mots clés :

key words :
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INTRODUCTION

Vers 1950, on
France. Jusqu'au début des 
installations portuaires de 
espaces disponibles.

comptail 
années 
pêche

20.000 navires de plaisaiic-t* en 
c«'s ПсПігсь utilisaient surtout les 

et de commerce, qui comportaient encore des

seulement 
1960,

Toutefois, de 1965 à 1980, 
fortement accru. Le nombre 
baisse régulière entre 1980 et 1985. Ine légère reprise est intervenue en 1986, 
suivie d’une nouvelle diminution en 1987. Le nombre total de bateaux 
immatriculés s'élevait alors A 690.000. Selon les statistiques du Centre .Adminis
tratif des Affaires .Maritimes, le pourcentage d'unités à voile ou à moteur de 
plus de 2 tonneaux, nécessitant un poste A quai élail de 26,6 %. L'ensemble du 
parc était utilisé par 2,6 millions do plaisanciers.

le parc des bateaux de plaisance s’esl 
d'immatriculations annuelles a ensuite subi une

Cette évolution importante a nécessité la construction de ports 
exclusivement réservés à la plaisance. Ces équipements comprenaient généralement 
un port à flot comportant un bassin protégé par ries ouvrages maritimes et un 
terre-plein, souvent gagné sur le domaine public maritime, accueillant les 
équipements et les services.

En 1985, on comptait 180 ports de ce type, représentant 75.000 
places à flot, auxquelles s'ajoutaient 48.000 postes disporiihles dans les ports 
de pêche et de commerce et 10.000 places aménagées dans 300 ports fluviaux.

Cependant, on assistait simultanément A un développement anarchique 
des mouillages individuels, qui posait notamment un problème de coexistence avec 
les activités de pêche et de conchyliculture.

La création de nombreux ports offrant un accès et un abri 
permanents a attiré une nouvelle clientèle de plaisanciers, qui pratiquent cette 
activité pendant leur période de loisirs.

Bien que le rythme de construction des ports se soit considérable
ment ralenti depuis 1980, le parc des bateaux de plaisance a continué de 
progresser de 5 % jjar an en moyenne. On observe toutefois une sensible 
augmentation du nombre de bateaux habitables au détriment des petits, bateaux, 
sans amélioration sensible des équipements sanitaires disponibles A bord.

Ceci a entraîné une saturation des ports existants, liée A la 
présence de bateaux très peu mobiles, ce qui nécessite la création 
d'infrastructures supplémentaires. Pour satisfaire ces besoins, il conviendrait 
de créer au moins 10.000 places nouvelles par an, ce qui correspondrait À une 
vingtaine de ports chaque année, ür, l'implantation de nouveaux équipements 
lourds rencontre de plus en plus d'opposition de la part des usagers et 
défenseurs du littoral.
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Le présent rapport 
actuel lenient disjionibles, 
étiuitJernents des ports 
résultant de l'exploitation 
bactériolosiquo des pl.ins d'eau.

vise à établir, en fonction des données 
premier bilan do l'état sanitaire cl dos 

lie plaisance et à api>récier l'importance de l'impact 
et de l'entretien de ces ports sur la <|iialïté

un

Les éléments recueillis au couis de cette enquête pourront être 
utilisés «Ml Vue de l'élaboration d’un rapport }>énéial de synttiêse sut la 
cotn|)at i bi 1 i lé des activités nautiques rie plaisance et des cultures marines.



-î

ondan port d· pêche

COURSEULLES-SUR-biER

PORTS DE PLAISANCE

Figures extraites de ~Le Port de plaisance et la ville" S.E.A.T.L 19B}.
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л - PHKNWKNKS DF. POIJAJTIOW ET D'EUTROPHlSATtON ІЛЮ A IJl CREATION DE ZONES 
PORTUAIRKS

La création do ?ones portuaires, liée à l'activité de la pl.iisance ou 
non, entiaîne une i est met uiat i on du rivage naturel. On provoque ainsi ties 
cjoisonnemeiits dans le milieu m.uin, qui suppriment en grande partie les 
courants et, pai conséquent, les échanges hvdrologiques sur de larges plans 
d'eau.

L'accumulation de matières résiduaires provenant des naviies qui y 
séjournent ou ries rejets urbains dans ces /ones semi-fermées, soustraites 
au.N phénomènes normaux de diffusion, peut entraîner la multiplication 
accélérée de certaines espèces jihytoplanctoniques ou algales. Cela conduit

se traduisant par un déséquilibre 
notamment le rap])ort entre Diatomées et Flagellés, et

d'eut rophisation,phénomènea un
biologique, affectant 
pouvant aboutir à une production d’eaux colorées.

La dégradation bactérienne des matières organiques produites par la 
décomposition de la biomasse végétale en excès, peut entraîner une 
putréfaction atiaérobie, avec libération d’hydrogène sulfuré, et une 
mortalité ries espèces marines (poissons tint ammioit ).

AinFRT et al. (1971) ont étudié l'apparition de tels phénomènes dans 
17 ports du littoral des Alpes Maritimes, au cours de la période estivale.
Un contrôle des apports de matières organiques : nitrates, phosphates, des 
conditions hydrologiques et couiantologiques était associé à des numérations 
bactériennes (coliformes, bactéries marines et germes aérobies totaux), 
ainsi qu’à un dénombrement et une détermination des espèces phytoplanctoniques, 
(Flagellés et Dinoflagellés notamment).

On distinguait deux catégories de ports, ceux recevant des apports 
d’égouts urbains et ceux exemjits de tels ajiports.

Le bilan effectué dans les poits recevant des apports urbains, au 
milieu îles plans d'eau et en fond de ports, indiquait que le nombre de 
coliformes augmentait avec le taux de nitrates et de phosphates, et que 
celui des bactéries marines et flagellés augmentait avec le taux de matières 
organiques. Les écarts étaient plus marqués en fond de ports par rapport aux 
points situés près des passes de sortie.

Dans les ports exempts de rejets urbains, le nombre de coliformes et 
de germes aérobies totaux croissait en même temps que les. matières 
organiques et les nitrates. On observait également une augmentation 
simultanée du nombre de coliformes et de celui des flagellés.

Dans ces zones portuaires endiguées on observait une augmentation du 
nombre de flagellés et rie dinoflagellés, le phénomène étant plus m.irqué dans 
le fond des bassins portuaires, où le taux de renouvellement des eaux est 
faible.



L ut mer peut rapidement grossir, mais il lui foudm beaucoup plus de temps pour redevenir calme. La même asymétrie se retrouve dans le 
dtreloppemeni du pbvtoplanrion : l'augmrnuuitm de ia turbulence et des melanges est suivie d'un développement des diatomées: la phase de ctilme gui suit 
s'accompagne d'une тігаРГ'сапоп progressive des eaux, plus favorable au développement d'ortonismes nageun comme les dinoflagelles. On observe ainsi des 
poussées successives de planeion. sûmes d'une phase plus ou moins longue camclensee par une eau stroùfiee es une reducnon des eUments nuirsofs. 
peogressisement assimiles par Us algues. La production de phsioplancion depend donc de la turbulence eide la daponibtlae simultanée des éUmeius nutritifs. 
Lne turbulence trop forte, loiuejois. n'est pas lou/ours favorable a un bon développement, puisqu'elle entraîne la dispersion des algues vers des niveaux ou la 
lumirre devienr insuffisante. À l'inverse, une eau snatifiee trop nrhr en elemems nutmtfs eniramr un développement rapide du plancion. avec un 
appauvnssemens en oxygéné qui est sourrni suivie d'une morialtte iminrtaiiie caraeiersstique des · marres rouges ·. De peats eyeUs de production 
peuvent apparaure localement : sous l'effet d'un coup de vent ou d une remomee des fonds, alors la succession ibeonque, des diatomées aux dtnoflagrües 
IBl, est interrompue н repart au début (Ai. Maigre tout, les cycles de preduenon ont une penodteae reguliere et le plus souvent annuelle.

Figure extraite de l'article "Le Plancton 

de La Méditerranée" - R. MARGftLEF - 
"La Recherche" n® 158· Sept. 1984
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ІІМГГККIOl,OGIQUF. OCCASIONNKH PAR Ι,Λ NAVIGATION DË Pl^ISANCEВ - I'Ol.bUTIM

- CARACTF.RIST 1 Ol’ES Ml CROMOI.OGIOn S DES КЛГХ FT SEDIMENTS J^RTt'AI RES

palhoflnnes r1 dos imlicalnurs de

I

LK'venii des micro-orf.anismos 
poMulion localr dans I'oaii

1

eaux littorales, en p.irt icul ierL«i charge bactérienne des 
dans les bassins portuaires, résuitc surtout des rejets d'eaux usées

soit des navires habitésur bain.1 ’ liabi t atprovenant soit
lemiiorairenient on en permanence, ou encore des bâtiments li’exploita-

charge est particulièiemont 
bactéries par

de

Cette 
urbaines (10^ à

tiori imiilantés sur les quais, 
importante dans les eaux usées 
litre) Biais les bactéries apportées, 
tube digestif de l'homme et des animaux.

U
généralement commensales du 

ne sont i>.is toutes
dangereuses.

Les espèces pathogènes à transmission hydrique appartiennent 
: SdlatonelId (bacilles de la typhoïde, des

B et de gastro-entérites), ShIseJI.i (bacilles 
(E.coli principalement) parmi les

aux genres suivants 
paratyphoïdes A et 
dysentériques), Escherichia 
Entérobactéries et Vibrio (vibrion du choléra notamment).

Les bactéries pathogènes disparaissent plus ou moins 
rapidement dans l'eau de mer, sous l'effet de facteurs divers 
(température, lumière, choc osmotique, composés chimiques toxiques, 
prédation, sédimentation...). Leur durée de vie peut aller de 

pour les germes les plus sensibles {Staphylocoques) 
les plus résistantes (Salmonella).

quelques heures 
à plusieurs semaines poui

bactériendénombrementtechniq lies
immunofluorescence, comptage de micro-colonies)

deLes nouvelles 
(épifluorescencc ou 
ont cependant démontré que les bactéries terrestres, en particulier

apparence détruit es, seraient susceptibles 
état non cultivable mais viable au cours de leur 

en eau de mer. Il faut donc distinguer la mortalité apparente

les Entérobactéries, en
d'évoluer unvers
séjour 
de la mortalité réelle.

la survie des principales bactériesDes essais relatifs à 
pathogènes à transmission hydrique ont donné les résultats suivants :

inférieures 
sa survie est 
Cette espèce

. Vibrio cholerae survit difficilement à des températures 
en présence de matière organique, 

il peut même se développer normalement. 
pas confinée à l'état endémique dans certaines régions 

peut être souvent présente dans les

à 18*. Mais, 
prolongée et 
n'est donc 
du globe,
littorales et surtout en milieu estuarien.

zonesmais

de 7 à 8 jourssurvie apparente d' £schef jc/iia est plus courte,
notablement prolongée en présence de 

Ainsi le séjour dans l'eau plus ou moins 
sédiments, permet à cette bactérie de

. La
en moyenne, mais elle est 
matière organique, 
turbide, proche des 
s'adapter au milieu marin.
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. La survir dp S.iimoneUa enterititiis, Shisella sonnei et ShigelLi 
flexnei'i s'effectue selon des modalités analogues. Diverses espèces 
de Salmonelles ont ainsi pu être retrouvées dans des eaux 
portuaires.

Au cours de leui' séjour en eau de mei', les Kritérobactérie.s 
pathogènes peuvent sut>ir une modification des caractères'l iés à l<t 
viiiilciue ou acquérir d'autres caractères aggravant leur 
pathogénéeité pour l’homme.

Le niveau de contamination des eaux de mer est évalué en 
dénofiibraiit tl'milres bactéries servant d'indicateurs de pollution 
fécale : les coliformes fécaux, qui fermentent le lactose чпѵес 
production de ga/ à et les Streptocoques fécaux. La présence 
de ces bactéries, qui sont très nombjeuses dans les eaux usées, peut 
laisser supposer celle des espèces pathogènes.

Ces bactéries indicatrices semblent disparaître assez 
rapidement en mer. Le temps nécessaire pour que 90 % des coliformes 
disparaissent (T90) a été évalué à 2 ou 3 heures en période 
journalière, mais il serait plus important la nuit.

Les zones littorales portuaires peuvent également recevoir 
des virus entériques humains (Enterovirus, Kéovirus, l’icornavirus...), 
qui sont véhiculés par voie liydriqiie. Une population humaine 
constitué<' de 70 % d'adultes et de 30 % d'enfants peut éliminer 
ftO.OüO particules virales en moyenne, par jour et par habitant. 
Malgré les divers facteurs d'inactivation et de dilution qui 
interviennent jusqu'au rejet en mer ries eaux usées, les virus 
constituent une source importante de contamination du milieu marin. 
Cela enliinne pour l'homme des risques de maladies graves (hépatite 
virale tvjie A, gastro-«'ntérites virales).

D.ins l'eau de mer, de nombreux lacleurs (la température, la 
lumière, le pH, la présence de métaux lourds ou de détergents) 
jouent un rôle dans J'inactivation virale. Mais l'adsorption des 
particules virales sur les matières en susiiension augmente leur 
durée de survie et rend possible la contamination des sédiments 
marins. Ceux-ci peuvent alors constituer des réservoirs potentiels 
de virus, qui peuvent ensuite être remis en suspension dans la 
colonne d'eau sous l’influence des courants et de l'agitation 
provoquée par le mauvais temps ou au cours des dragages des ports et 
des chenaux d'accès.

2 - La charge en micro-organismes pathogènes et indicateurs de pollution 
fécale dans les sédiments

Les fonds sur lesquels les ports de plaisance sont implantés 
sont très variés : il peut s'agir de vase, de roche ou d’herbiers. 
Mais ils sont fréquemment constitués de sédiments fins (sable, vase 
ou un mélange des deux).
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l.ors dll rejet en moi une partie des bactéries des eaux usées 
est diluée et évacuée vers le large, tandis ([u'une autre jiarlie, 
associée à ries particules, plus denses, se dépose dans les couches 
sédiment.ürcs. La sédimentation peut s'effectuer asse? rapidement, 
mais au coins rie son transit ri.ins la colonne d'eau la matière 
orsani«iue p.ir t icul ai i e subit déjà une décomposition par àutolyse et 
attaque microliicnne. Les p.n t icules déti itiques qui atteignent les 
tonds sont ainsi appau\iies en a/ote et en phosphore organique.

lue faible Iraclion de la matière organique qui se dépose 
sur 11· sédiment \ est etilouie, la plus grande partie étant en effet 
recvrlee dans l’eau sus-jacente après minéralisation. Celle-ci est 
itMlisée pi incip.ilemeut pai ox\d.ition microbienne et associe les 
processus de lespliât ion et de teiment ation.

Les hactéiies peuvent non seulement survivre mais aussi se 
multiplier au niveau des sédiments. Les sédiments fins abritent 
ainsi une 
cohabit ent avec
matière organique assimil.ible, dont la provenance est liée à la fois 
aux rejets humains et â la vie marine (pelotes fécales produites par 
les organismes henthiques ou pélagiques) leur permet d'héberger une 
population bactérienne dix fois plus nombreuse que celle des fonds 
du large. La comiiosition spécifique des communautés bactériennes 
dépend ries conditions de I'eriv i i oimement .

floïc bactérienne tiomhreuse, où les entérobactéries 
les poiml.it ions aiilocht ones. Leui' richesse en

La concentration i‘ii oxygène est relativement élevée dans les 
sédimonls superficiels, puis diminue jirogress î veinent aver l'enfouis
sement, pour devenir nulle ilans la zone profomle. La couche oxydée 
constitue donc un habitat favorable pour les bactéries aérobies, 
micro-aérophiles et an.iérobios tacultatïves. Dans la partie superfi
cielle du sédiment, quelques bactéries seulement se fixent sur les 
particules minérales, tandis qu'il se forme sur les particules 
riches en matière organi<jue des am.is très dt»nses formés de bactéries 
et de mucus.

Eu fait, la zone superficielle est très hétérogène et abrite 
des micro-cavités ano.siques où les bactéries anaérobies peuvent 
subsister ou même proliférer. La remise en suspension d'un sédiment, 
au cours d'un dragage portuaire par exemple, entraîne la rupture des 
structures et micro-structures existantes, ce qui favorise le 
développeaient des bactéries aérobies dont le métabolisme est i>lus 
actif que celui des germes anaérobies.

La population 
l'enfouissement, surtout 
disponibles, bien qu'il 
des couches relativement profondes, 
autotrophes et des 
matière organique. Les 
dernière catégorie, entrent en 
flore.

bactériémie décroît généralemont avec 
en raison de l'épuisement en nulrinienls 
puisse exister des populations denses d.ins 

Elle comprend des bactéries 
bactéries héterotrophes capables de dégrader la 

Entérobactéries, qui appartiemienl à celle 
compétition avec le reste de la



IZ

«

î i
(Лw

Pd©
eu 5 O
й = 9
< P- о

D
C
Ы Щ

MMm
O
K

î T
’ I ‘ RdsPIRfTlÇN I
I 1 : AÉROBIE, I, I ; I 

1 . I . I . t

I . I BACTERIES
AEROBIESI 1°2O И20N

I1l Vy
BACTERIES
FERUENTATIYSSU АПОНP>

<y
Rг NOt

( 2O RESPIRATION
NITRATE

BACTERIES
DENITRIFIAUTESNO3a N2

Q
2-BACTERIES

SULFATO-
REDUCTRICES

SOZ RESPÎRaIIon
X'îulfate;·;·:

2 - rCO 4so 4ON Ч H2S
HCOT---- RESPIRATION

-------CARBONATE·
BACTERIES
UETHAMOGENES

2

cHC03
▼ ▼ CH4

PROFIL D'UN BIOTOPE SEDIMENTAIRE MARIN. 

( d'après Claypool et Kaplan, 1974 )



13

La Ποιρ tl'orisiiio ГіЧ-alt· |имі1 roprésenler jusqu'à 1 % de la 
flore hélôrol I oplie vial>le dans U's /ones polluées, tandis qu'elle 
est faiblement représentée dans les secteurs peu contaminés. Dans 
certains cas, la eoneenl i .«1 i on de cette flore peut être cent à mille 
fois supérieure à celle tU· l'e.ui sut nar.e.in t e. On y rencontre surtout 
des St re|)t ocoques léeaiis <Ί des l iit егоімг l éi ies ( Eschci h'Iü^i Cüli, 
KlehsicJi.i, S.ilatoiirl],i). i'Jiis de tUI % des indicateurs fécaux sont 
••ssociés au matciiel paiticulaiie et ’il % d’etilre eux seraient 
viables.

du sédiment, on trouve 
sus-iaeenle, des bactéries Oram-

bans la partie su|icrt ieiel le 
principalement, comme 
négatif, ainsi que des bactétii's aulotrophes nitrifiantes. Mais tlans 
les couches plus profotnles, i·· nombie de l>actéries Gi am-posi L i f 
augmente et celles-ci peuvent devenu doniin.intes.

ilans eau

Les couches anoxiijues du sédiment renferment des Clostri- 
riiacées, bactéries anaéiobies strictes sporulées, qui réduisent les 
sulfites en produisant des sultuies et de l'hydrogène sulfuré. La 
remise en suspension des houes, au cours des dr.igages portuaires 
notammeiil, peut
bactériologique du milieu aqiiatiqm· et une réduction de sa teneur en 
oxygène dissous. Les Clostridiacées (С]. hvlchii. Cl. botulinum type

type Г) semblent représenter la majeure

ainsi uritraînet une contamination chimique et

B, et plus rarement 
partie de la population .iri.ierobie stricte et certaines d'entre elles 
(Cl. perfrinijeiii., CI. tot.ini. CI. hotiilinum) sont pathogènes pour 
l'homme. Hais on >■ retrouve aussi des bactéries appartenant aux 
genres Uesiilfovibvio et besul fol)ai'ler capables de réduire le sulfate 
en SHz et, clans des c-ouclies jilus profondes, des bactéries de 
morphologie varice qui produisent obligatoirement du méthane.

I·'

It'autre part, rei faines bactéries atiaérobies facultatives ou 
strictes peuvent tlanslormer le nitrite provenant de la réduction du 
nitrate en ammonium N11»'. Ce processus est favorisé par de fortes 
concentrations en matiéi»* organique, en particulier dans les zones 
polluées (bassins poituaites, pai' exemple). Les souches dénitri
fiantes les plus fré<|uemmcnt isolées appart i ennc4it aux genres 
Pseudomonas, Aeromonas et \Lbrio.

bans les sédiments, une partie seulement de la matière orga
nique disponible est directement utilisable par les bactéries. Leur 
survie est cependant possible grâce à certains processus physiologi- 

1'adaptation à de faibles teneurs en éléments nutritifs, laques :
foimatioii de spores résistantes, la production de cellules naines au 
métabolisme ralenti (Vibrio cholerae) la constitution de réserves ou
le stockage de substances osmo-protectrices (E.coli).

Les temps de survie observés dans les sédiments pour les 
bactéries d'origine fécale sont généralement très longs. Ils peuvent 
aller de plusieurs jours pour E.coli à plusieurs semaines pour les 
Streptocoques fécaux et les Salmonelles ou même plusieurs mois en ce 
qui concerne les Clostridiacées.
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La burvie ries normes fécaux peut être favorisée par la 
striicliire particulaire riu sédiment, on fonction rie sa Bianulomét i io. 
Les sables grossiers, remaniés à chaque marée, ne fixent que très 
peu de germes (on observe une absence fréquente гі'Е.соИ), lanilis 
que d«ins les \asos, qui rciilerment de nombreuses particules lines, 
on peut retrouver de nomlireux L.culi.

L<« salinité (leut aussi influer sur la présence des bacléiies 
d'origine fécale. Ainsi à Boulogiu* sui Mer, on a pu observer que le 
rapport L.coli/Slroplocoques téeaux passait de 5 dans les sédiments 
de la livière Liane à 1/j plus en aval, dans la rade. Les Strepto
coques féeaux préitoiuineraient dès que la salinité atteint 3 %ü 
enviioii.

On Λ observé une évolution identique de ce ra|)poi'L entre la 
couche superficielle, correspotulatit aux premiers millimètres, et la 
couche ]ilus profonde, i.'ela serait tlû à des difféiences de résistance 
entre St te[»Loeoques et oolitormes.

Mais la survie des bactéries fécales dépend principalement 
de la température du milieu ambi<mt : elle est plus longue à 4*C. 
qu'à 20*C. Toutefois, le sédiment protège les bactéries à la fois 
des effets de radial iotis solaires et de la température. Dans les 
sévlimv'nls côtiers vlécouvrants, soumis par conséquent à de grands 
écarts rie lumière et de tempéiatuie et â vine variation imjiortanle de 
la teneur en eau, et affectés par les rejets d'eaux usées, les 
apports élevés en bactéries et en nutière organique maintiennent un 
niveau élevé de contamination à ])i'oximité du point de rejet.

Les Salmonelles i»cuvenl survivre longtemps dans le sédimorit : 
un peut on trouver cent à mille fois plus que dans l'eau surnageante. 
Certaines études ont permis tie constater que 90 X des Salmoneiles 
isolées provenaient des sédiments superficiels. Leur survie serait 
parallèle à celle des coliformes fécaux. La contamination prolongée 
des sédiments peut done contribuer à accroître le risque sanitaire 
en cas de dragage effectué à proximité des zones conchylicoles.

Par ailleurs, la contamination chimique du sédiment, en 
particulier par les hydrocarbures peut être reliée à l'activité 
bactérienne. Une partie des hydrocarbures peut en effet sédimenter, 
après évaporation des composes légers et dégradation des paraffines. 
Ce phénomène est plus important dans les zones littorales, où les 
teneurs en matières en susiiension sont généralement jilus élevées 
qu’au large. Les conditions du milieu (force des vagues et des 
courants, nature du sédiment, teneur en oxygène, peuiilenieiil 
bactérien...) influent sur le degré d'enfouissement, de dégradation 
et de remise en suspension des hydrocarbures.
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3 - (^ont ашіплі і(]п l)a4'ti'riolo{'i<)iM' сппж’гцИѵр à Ja création «4 à 
lVnlrptic*n «les ports (!(· plaisanco

Haut itomii' ia чіил іо pioiuii^ép de certains luicro-organisim^s 
séilinicnl. ГС iletniiM peut ilexenil un réservoir de germes 

pot (Mit i e] 1 enu’iil p.it liogeries, t«'ls i(ii'K.coli ou les Salmonelles, üi 
les paî t ic u 1 es 
lemises en

dans le

lie la eouclie siipet ieiue sédimentaiie peuvent être 
suspj'iision pai suite de ] ' intervcnli on d'un reitain 

nomlire de faeteuis (les enui.ttits. 
crustacés), et aussi du lait de l'actixité liuniaine (pêche, nautisme, 
baignade, tr.ixaux de eiêalioti 
ont montré «jue, 
colitormes fécaux 
des streptoco<|ues

la matée, le vent, les poissons et

poituaiie. riiagages.. . ). Des études
ajMÔs une opeiatimi de dragage, la concentration en 

dans l’e.iu pomail être multipliée par '■* cl celle 
fécaux pai "D. le sédînient peut ainsi devenir une 

source de cont.uiiiTMt ioti non tiégl ige.dile, 
saliibiité des 2ones

Ceci crée un risque pour la 
les secteursrôtiéres. p.u t icul ier«Ml pou r

conchvlicoles.

Lors des rejets occasionnés jutr le dragage des ports ou 
forme un p.inache de matières en suspension, 
la turbidité favorise alors la protection des 

bactéries contre les eff<»ts du ravonnement solaire et leur 
outre un apport d'éléments nnliitifs. Cel.« 
concentrations en germes imi ieat îmiis Г«чми.\.

chenaux, il 
L'accroissement de

se

assure en 
peut influer sur les

11 se form*· toutefois au cours du dragage, un mélange de la 
I iche en baet ι·ι· i<‘s avec les couches sous- 

jacentes moins contaminées, ее qui peut diminuer l’effet polluant
milieu .Hjuat ii|ue. De plus, le dépôt des 

plus grossières 
i|ue J(*s

couche superficielle

qui s'exerce sur le 
particules les 
chargées en baclérit's 
rejet des matériaux île di.igage terirl 
dissémination bactérienne dans le milieu environnant.

bien que généralement moins 
partieules fines - aussitôt après le 

à limiter quelque peu la

Enfin, certains ph«Miom«M(es physiques, tels que la dispersion 
peuvent aussi limitei l'imp.ut contaminant des dragages, lorsque le 
site et les modalités techniques des rejets sont déterminés de façon 
à favoriser leur action- Ainsi, lors du suivi de rejets de sable 
vaseux, on a pu constater que, quelques minutes après le clapage des 
matériaux dragués, la dispersion de ceux-ci conduisait à l'observa
tion d'une concent rat ion très faible ou nulle des conformes fécaux 
dans l'eau. Selon d'autres éludes, la pollution fécale n’aurait pas 
il'incidence піапщее sur la qualité de l'eau, par suite de l'effet de 
dispersion. En outre,
râbles pour le milieu à plus long terme.

on n'observerait pas de conséquences défavo-

Nous avons voulu comparer ces résultats avec d'autres obser-
par des organisnu‘s t echriiqiu'S ou 

scientifiques sur le iittor-al français, avant et au cours des 
opérations de dragages, en particulier dans des zones comportant des 
élevages conchylicoles ou des gisements coquilliers.

valions récentes effectuées
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a) Etudes prt\il<ibios au.v dniguses portuaires

Des estinialions de ia qualité bactériologique des sédiments 
|)or(iiaiies ont été effectuées p.ir certaines Cellules d'intervention 
l'ontre la pollution, nolaninient en Loire-Atlantique et en Vendée, à 
l'occasion de projets de ilévasement de ports de pl.tisance.

* Ainsi pour le port de l.i Nué-\'ei 1 l.irri, situé à E’ornic (Loire- 
Mlantique), les
volume lie vase en place ont donné les résultats suivants :

de j’,ermes fécaux se rapportant à unnumeral ions

. eoliformes totaux.........  2ΑΠ.ΟΟΟ sernies j)oiir 100 ml

. colilormes fécaux.........  nombre inférieur à Ί00 germes pour 100 ml

. St n*ptocoiiues fécaux.. 7.Ô00 à 21.000 germes pour 100 ml

I..I cellule concluait ipu· "bien que ces valeurs soient 
élevées, le rejet en mer ii'entrainerail pas rie risques pour la 
salubrité des eaux de baignade, si le dragage était terminé avant 
la saison estiv.tJc". tiependanl, la persistance prévisible d'un 
dépôt sut l'estran pouvait laisser craindre un risque de 
contamination dos eaux à marée basse.

L(*s répercussions éventuelles sur la (|u.ilité des eaux et 
produits <-onehN1icoles n'étaient pas mentionnées, malgré 
l'influence prob.ible «tes courants do flots.

Les sédinauils poi l u.iir«‘s étaient essentiel Jement constitués 
de partieiiles fines, dont la vitesse maximale de sédimentation en 
eau de mer c.ilnu· ét.üf rte \ mètres par heuie. Cela laissait 
prévoi]· qu'une grande p.vrt de la vase rejetée serait bien évacuée 
et dispersée, si J«- leiet se fais.iil on un site soumis aux 
courants de marée et à une Іюши' agitation.

* l'ne étud«* pt éalable au dragage du port de 1 ' Herbaudière (Vendée) a 
égalemonl mis «mi évidence une contamination des sédiments 
portuaires, de l'ordre de plusieurs milliers de eoliformes pour 
100 grammes, lue contamination de la zone réceptrice (anse de 
Luzan) étiiit donc prévisible, surtout au monierit des travaux. Le 
dragage devrait donc s'effectuer en automne ou en début d’hiver, 
afin que ia qualité des eaux de baignade sur les plages environ
nantes et celle des coquillages pêchés sur les platiers rocheux 
entourant la baie ne soient pas affectées. Toutefois, un impact 
sur la faune et la flore était pratiquement inévitable.

* De même, l’élude préalable au dévasage du port do jilaisance de La 
üravette, situé à La Plaine-sur-Mer (Loire-Atlantique) a mis en 
évidence des concentrations moyennes de 2.000.000 colifornu's 
totaux pour 100 ml, mais inférieures à 3.000 eoliformes fécaux 
pour 100 ml. On pouvait donc craindre des risques conséquents pout' 
les parcs conchylicoles et gisements coquilliers environnants, 
mais ces risques étaient difficiles à estimer étant «lonné qu«· la 
redéposition des sédiments est aussi fonction des conditions 
atmosphériques et couranlologiques.
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Figure extraite de "Port en Bessin - Etudes d'impact 

des rejets de dragage" L.C.H.F. 1986
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En paroil ras, il rst par conséquent nécessaire cl'eslimci 
Ivs facteurs tie dilution et de dispersion des sédiments rejotés, 
d’effeel lier im suivi de l'impact réel sur la salubrité des
cocpiillasi's et de iirenilrc toutes mesures utiles de protection des
consonim.tt eui's ( i ni erdicl ion de la pêche à pied pendant la durée du
dr.i3ai>.e et décoitt ami nal ion des produits d'élevage en eau salubre
av.int la mise en vente).

1)еч темпе·' de prévention peuvonf aussi se révéler utiles 
poui limite: l'impact des protlnits de dragage en améliorant 1.»
qu.iiité généiale du milieu (suppression des rejets littoraux pollués 
et des déversements de déchets dans le port, <tiiiél iorat ion des 
insta]lations sanil<nies et utilisation de réceptacles à déchets..). 
M.iis la I é<iI isat ion de la plupart de ces mesures ne peut être 
envisagée qu'.'i plus ou moins long ternie et le risque d'une 
cont aniiiiat ion momenlariémenl élevée du milieu ii.iturol subsiste lors 
des opérations do dévasemimt.

Chaciue cas de rejet de vases portuaires requiert ainsi, 
d'une part, des conditions particulières établies en fonction des 
conditions de marée, des courants dominants et de la proximité des 
activités sensibles, et d'autre part, le choix des périodes de 
l'année les plus piopices à la régression ia|>ide rie l'impact.

b - Suivi de 1 'impart microbiojositjue des poi tuaires

Dans une seconde étape, après détermination des risques 
encourus et recherche de la solution la moins préjudiciable à la 
conservation et à la qualité du milieu, suivies d'une concertation 
avec la Direction de la Prévention dos Pollutions, de la consulta
tion des services départementaux concernés et de la prise en compte 
des résultats de l'enquête publique, un Arrêté préfectoral est pris. 
Cette décision tient compte des dispositions de la Convention d'Oslo 
et est conçue en application rie la loi du 7 juillet 1976 relative à 
la répression de la pollution marine et des textes réglementaires 
afférents.

Pu protocole de suivi est alors mis au point en vue de 
quantifier l’impact du dragage. Divers services sont généralement 
associés à ces opérations de surveillance, en particulier la Cellule 
d'intervention contre la polliitiou marine, la [>.D..A.S.S. et 
l'IFREMER.

.Ainsi lors du contrôle des opérations de dévasement du port de l.a 
Gravette (La Plaine-sur-Mer) la D.D.A.S.S. était chargée du 
contrôle des gisements naturels de coquillages, l’IFREMER 
effectuait celui des coquillages exploités et la Cellule était 
chargée du suivi de la qualité de l'eau et notamment d'évaluei les 
taux de matières en suspension.
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l>'s an.üvsi·^ bact ôr iü l OR iqurs portajen! sur les Culiformes
el les Ci oslr sulfito-

D.D.A.S.S. devait t?flectuer une
tolaiiN, les fiolilormes fécaux 
lédiicteurs. l’oui sa part, la 
reeliercbe «U* Salniom41es sur les «isements coqiiilliers.

vases, pr.Uiquëe en février et mars 1987, 
rejet tlu sédiment s'effectuait â 

I>ürluaite, selon un créneau boraire précis 
Il 'UD.

I.'exlrael ion tics 
КіІІЛШІІ m '. Leportail sur

I 'i‘Xlévіеш' de la dirih 
(de li.M. + 2 11 Ή) à I·.'·!. +

Le suivi de la гціаіііі· dr*s eaux portail sur U> points au 
total. Les contrôles prat icpiés <rv.uit le dragage, en particulier au 
futur point de rejet, révélaituif tim· Ironne qualité de l’eau, en 
raison notamment de bonnes conditions météorologiques (les apports 
d'eaux continentales avaient cessé ]>ai suite du gel).

effectués au cmrrs du dragage 
mettaient en évidence une mauvaise qualité des eaux dans l’anse de 
Tara, soumise aux effets des rejets. Les teneurs en Coliformes 
fécaux étaient fortes, dépassant même les normes fixées pour les 
zones conchylicoles. Toutefois le rapport Coliformes fécaux/Coli- 
formes totaux était plus élevé près de la côte qu'au large. Par 
suite de pluies survenues au cours ries ii8 heures précédant le 
prélèvement, des rejets d’eaux polluées avaieni eu Heu.

cont rôlesEnsuite, les

La cellule devait conclure qu’il n'apparaissait pas d'impact 
notable dû au déversement en met des produits de dragage. On 
notait seulement une sédimentation dans le chenal do la Tara, dont 
les effets devaient s’atténuer progt essivemcrit . Mais certains 
résultats laissaient à penser rjuc les rejets locaux étaient 
responsables en grande partie de la eoniamination bactériologique 
ries eaux conchylicoles et qu’ils étaient susceptibles, surtout en 
période estivale, de dégrader la qualité îles eaux de baignade.

les contrôles pratiqués pai‘ la D.U.A.S.S. sur les 
gisements naturels mettaient en évidence une

Pourtant 
coquillages de
dégradation de la qualité bactériologique, la pollution semblant 
plus importante dans le secteur nord-ouest du port de la Gravette. 
Ce service concluait que, sur l'ensemble de la période d'étude, 
l'influence du dépôt vaseux sur les gisements naturels était plus 
marquée que celle des rejets occasiirnnés par les ruisseaux et 
réseaux irluvimix.

résultats assez comparables ont été obtenus en baie de La 
lors du dragage du port de plaisance de PornLchet, réalisé 

І'пе contamination non négligeable de l’eau de mer était 
divers points de la baie, avant même le début des 

opérations de dragage. Puis, au cours des opérations de 
dévasement, l’eau était contaminée au point de rejet, mais parfois 
davantage entre ce point et. la côte. La cellule en concluait que 
l'impact ries rejets de léseaux pluviaux locaux sur la qualité de 
l'eau de mer était plus importante que celle du dragage.

* Des 
Baule, 
en 1987. 
constatée en
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contamination sur un gisement 
coqiiillier proche cTuri exutoire, mais même dans ce cas. Je nombre 
de Coliformes fccauX demeuiail inicrieur à Ш0 germes/lOO ml.

I.'IFREMER observait une

montient qu'il peut y avoir une coiit ami lut i ou 
ilr.igago, perceptible surtout au 

naturels ayant joué un rôle 
mais que, lors de ceitaine*· 

(pluie), l’influence des rejets 
peut croître momentanémoiit et

(æs résultats
bartéiiologique consécutive au 
iiixe.m des coquiliag«‘s de gisements 
d ' inl {^irateuis de la poUnljori, 
cil const ances météorologiques 
d’eaux pim idles et d’eaux usees 
masquei ]>.irfois celle «les lejets de dragage.

aussi que des /ones portuaires soient directement et de 
smib rinflucnce des apports «le cours «l'eau

* U ai rive
façoti permanente 
pollués ou d’émissaires ui'tiains ou industriels.

Ainsi, une étude réalisée eu 1^86 par l’Institut Pasteur et 
l’r.S.T. de Lille sur Jes eaux des ports de BcmJogne et de Calais, 

de comparer les flux de pollution fécale apportés para permisdragage et ceux apportés par les émissaires ou les cours d'eau.

englobe aussi un port de 
apports de la rivière La

Itans le port de Boulogne, qui 
plaisance et reçoit directement les 
Liane, le volume de sédiment dragué annuellement s’élève à AQO.OOO

3

Des dénombrements bactériens étaient réalisés sur la couche 
superficielle et 
sédiment portuaire, 
sensiblement du même 
correspondent globalement à 
draguée annuellement. Les

multipliant le tonnage annuel par la médiane des concentrations 
de chaque germe-test dans 
flux annuels ainsi estimés s'élevaient 
1,0.10*·* Streptocoques fécaux.

à différentes profondeurs tl'utie carotte de 
Les concentrations bactériennes étaient 
ordre sur Jes 75 premiers centimètres, «fui 

l'épaisseur de la couche de sédiment 
flux bactériens étaient alors calculés

en
les dix centimètres superficiels. Les 

à 4.1.1013 E.coli et

Les flux respectifs de la rivière Liane, des émissaires 
industriels étaient estimés d'autre part. Mais l’effet

très faible, l’essentiel de la 
provenait de la Liane (40 X environ) et des 

de 60 %). Les flux bactériens totaux
pour les Streptocoques féciuix étaient

urbains et
des rejets industriels étant 
pollution bactérienne 
émis.saires urbains (près 
estimés pour E.coli et 
respectivement 2.000 fois supérieurs et 4U0 fois supérieurs â ceux 
correspondant au dragage portuaire.

* Mais, lorsque le port de plaisance est situé à l'écart de l'agglo
mérat ion et que ses abords sont convenablement assainis, b» niveau 
de contamination «le ses 
celui du 
terrestre.

eaux peut être beaucouj) plus faible «jiie 
milieu environnant, plus exposé aux pollutions d'origiric
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le port rie plaisance ries Minimes, des 
été réalisés en 1984 par la C.I.P.A.S. (Cellule

Λ la Korhelie, tians 
prélèvements ont
ri'inteivontion contre la pollution, Aunis-SaintonRe), conformément 
à la
iléblais rie riraaaRe.

circulaiie riu 27 aviil 1988 relative à 1 ' éehant i 1 lomiar.e ries

• port, la eoiitami nat ion bactériologique 
l.iliventont faible, l’ar contre, à l'extérieur 

points plus rapprochés du fond 
beaucoup plus élevée. En

Λ l'intérieur île ce 
ries sédiments était re 
ries bassins potluaires, surtout aux

cette cont.imïnat ion était
oblemies par fiamnie rie sédiment â un volume 

('aux rie baÎRnarie, les maxima 
poit s'élevaient respectivement à 

'(jtt.flOd SI I ept ocoques fécaux/lOO ml.

rte baie,
ramenant les valeurs 
équivalent A celui exprimé ініш les 
enregistrés à l'extériem riu 
150.000 Colifoinies féc-aux et

Ces résultats, selon le rappoit rie la cellule, peuvent 
s'expliquer par une ililuticm moitulre, en ces points, des rejets 
pluviaux du port principal de La Koclielle, (|ui véhiculent ries eaux 
usées domestiques. Les riiagages pr.it iqués dans rie tels secteurs 
peuvent ainsi créer un impact plus marqué sur la qualité rie l'eau 
que ceux concernant le port rie plais.itice projjrement dit.

* Les produits provenant riu rii.igar.c des ports sont généralement 
rejetés en mei', à plus ou moins grande distance riu port et en 
fonction ries conriitions hvriroJoniqncs et rourantoIoRiques locales. 
Cependant, les sédiments extraits servi'iit parfois à "engraisser" 
certaines plages du secteui' avoisinant, jiar dépôt sur l'cstran.

Cette solution a été adoptée A Arcachon, lors d'un dragage 
riu petit port rie plaisance, lu aménagement supplémentaire 
(creusement de deux bassins rte stockagi») avait été toutefois prévu 
sur la plage servant au rii'pot . An cours rie 1 'accumulat ion ries 
vases plus ou moins liquéfiées, les eaux sui luiReanles s’écoulaient 

décantation somm.iin’ vei s le bassin. Mais le niveau rieapres une
contamination bactériologiqne rie ces eaux était peu élevé.

A la demande de l’IFREMER, le lieu de dépôtPar la suite,
devait être modifié, pour plus de sécurité vis-à-vis des activités 
conchylicoles. Les vases turent alors refoulées dans une réserve 
d’eau endiguée, d'une superficie d'un hectare, constituée par

situés A proximité ries groupements 
ostréicoles rie La Teste, en limite rie la zone dite des Prés Saiés.

anciens marais a poissons

Les vases liquéfiées subissaient une décantation successive 
dans trois p.irties du bassin rie rétention communiquant entie elles 
par des buses rie surverse. Les eaux surnageantes rejoignaieiil une 
craste

décantation finale avant 
précautions avaient ainsi 
dépôts, et 
sauts.

(fossé) d’un kilomètre de long, oii elles subissaient une 
rejet dans le bassin ri'Arcachon. Toutes 
été prises pour limiter l'impact des 

les contrôles effectués devaient se révéler satisf.ii-

trИ
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Le rcc-outs à une telle soliilioii est très souhaitaliU· lorst|u<·
les conditions locales le permettent. Les déliais de draftap.e peuvent 
aussi être utilisés lois de l.i iié.itiüii de terre-pleins portuaires.

dépôt à terre sont lapidenent saturées et 
doit èlii· limité le plus souvent aux cas cori esiiondant .i 

cont am i ii.il ion île l.t vase en micro-[>ol 1 ii.int s supérieur

(.ependant . les zones di· 
h'ui iisap.e 
un niveau de 
aux ruu nies admi ss i liies.

f.nfin, il convient ilc lesporlei autant «jiie possible les 
zones letreslres piesentani un intei«‘t écolosique.

3 - Contrôle de la pollution liact ér iolop, ique liée à l'exploitation (les 
ports (le plaisance

La pollution cotislat«·!' «tans li‘s ports de plaisance résulte 
d'une part des modes d'utilisation des ports par les usagers et 
d'autre part ries caractéi isliijues moi pliologiques (tracé et site) des 
ports, en particulier lorsqu’il de ports maritimes. Cette
pollution, lorsiju'el 1 (’ devient trop inituntante, i>eiil constituer une 
gêne ou même une entr.tve .'i Iimii nljltsalion.

Outre les rejets clnmii|iies (hvdror,«rburos, détergents 
provenant de la lessive ou des soins de toilette ou encore du lavage 
des coques de bateaux el des (.des...) et la présence de corps 
flottants divers (enib.dlages en matiéie plasti(|ue, débris de bois, 
bidons d'huile, déchets alimeutai m's) pouvant provenir du port lui- 
même ou apportés par les cour.ints *·ι les vents, on observe la 
persistance d'une pollution or;’.an><tue et bactérienne résultant de 
rejets d’eaux usées.

Ces matières résiduaires peuvent flot ter à la surface ou 
tapisser le fond du bassin el lu· se dégradent que lentement. Elles 
peuvent, par suite de leur stagnation et de leur concentration, 
entrer en fermentation an.iérotiie dans les sediments et provoquer des 

gaz malodorants, sous foime de bulles qui éclatent en 
entraînent des boues. Ces phénomènes peuvent être 

portuaire chauffée par le soleil ne se

émanations de 
surface et y 
aggravés lorsque l’eau 
renouvelle pas suffisamment.

De tels rejets ciéenl un ris(jue en raison du développem(?nl 
de bactéries et virus, parfois p.dhogènes, qui s'ensuit. Us peuvent 
résulter de 1'écoulenuMit d'eaux urbaines non épurées et de certaines 

usagers (rejets de déchets par dessus bord ou rejets 
L’.C. marins à écoulement direct, sans aucune épuration

pi atiques des 
par les 
préalable).

Ine étude établie pour le compte de la Mission Interniinis- 
térielle d’.tménagemeiil du Littoral Languedoc-Roussillon, a moiilré 
que pour un port (і(ЛіП(», une corrélation très nette appar.iîl entre Je 
nombre rie bactéries d'origine fécale et le пошЬіч? de personnes 
vivant à bord des bateaux en stationnement. Mais Je niveau ri»'
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selon Ik zone de prélèvement et en fonction duconliimitialion 
renouvellement de l’eau portuaire.

varie

et déversées dans le port 
Elles enlr.iînent

Les eaux pluviales collectées 
peuvent contribuet motiioutanémenl à cette pollution.

résiduaires déposées sur les terie-pleins et 
hiais ces dernières proviennent aussi parfois

en effet 
leurs proebes 
des zones

les matieres 
iiboials, 

iirliainés avoisinantes.

de />fai.saiif’e dans les diwTs secteurs duri.it s.injf.iire 
littor.iJ

des l'orts

le qui conceriu* la situation sanitaire des ports de ]>laisance du 
et du l‘as-de-Calais, .lucune donnée précise ii'a pii

Cellules d'intervention

II)
IiIloraI du Nord
jusqu'.'i présent être obtenue aupiès îles 
contre la pollutimi nicU'iru'. Cepeml.int , ipielques prélèvements ont pu 
être effectués à litre de soridaa«· pai Je laboratolie IFRE,4ER/CSRr de 
Boulogne sui Met. Les aii.ilyses bactériologiques correspondantes 
portaient sur des eaux poituaires piélevées en surface et en jusant, 
dans les ports tie plaisance de Boulogne et de Saint-Valéry sur
Somme.

Hans le |iort de plaisance de Boulogne, qui compte près de 
130 postes d ' aniarrar.e et reçoit il i roctemenl les eaux polluées de la 
rivière Liane, les pn4évemenls éliîieot effectués d'une part en 
amont du port (jioint U et plus en aval, au niveau des pontons 
occupés par les h.ite.uix de plais.ince (point B), afin de mesurer si 
possible 1'impact de l.t contaminât ion supplémentaire apportée par 
ces derniers.

.Sur l'ensemble de la période d'étude, de juillet à octobre 
19R9. une coniamitialion notable était enregistrée aux deux points de 

niveau élevé de pollution était observé en res points 
surtout en août (Vü.tKK) Coliformes fécaux/100 ml au 

110.000 Coliformes fécaux/100 ml au point B, avec 
Salmonelles aux deux points). Mais une contaminai ion 

élevée <146.000 Coliformes féenux/lOO ml), était obser
vée en octobre, au point B, malgré une salinité convenable. Le 
niveau de pollution était généralement plus élevé dans Je secteur 
aval du jjort, où les rejets effectués par les plaisanciers viennent 

principaux apports polluants provenant de la Liane et 
uiiiains. On a constaté eu effet que 20 % des liateaux 

surtout en période estivale, par des navigateurs

référence, (bi 
en juillet et 
point Λ et 
Iirésomption de 
envoie plus

s’ajouter aux 
des émissaires 
étaient habités, 
étrangers de passage.

Le port de Saint-Valéry sur Somme, d'une capacité d'.iccueil 
de 300 bateaux environ, bien que situé en milieu plus ouvert que le 
port de plaisance de Boulogne, reçoit néanmoins les apports polluants 
de la Somme dont l’influence paraît plus marquée que celle de 
1’habitat à bord ries bateau.x, comme en témoignent les salinités très 
liasses (0,4 à 0,5 g/litre) observées. On ne notait pas de différence 
significative entre le point de prélèvement situé en amont et celui 
situé plus en aval. Le taux de Coliformes fécaux le plus élevé ét.iit 
de 2.400/100 ml.
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ifs px»'tn|ilrs пюліК'іН q»n·, d.ins certains seclinirs littoraux, 
l.i іюііііііоіі ai'iMirtéc |мі U‘s riviôies I't pniissaires urbains est 
p.uiois plus 1 mjioi l ariU- 4111· ci'llo lice à la navigation de ріаіьапсе.

axons obtcmi |K*u rie iftiseignements au sujet rie 
ports rie pl.ttsance. Kii effet, les diverses 
ccjfitii· 1.1 poiliition de 5иіпѵ-.*/ті tJinr

le contrôle des 
la CIPOLMAR rie Caen

tin Nocm.inri ie, tious 
I ' ini(>a('t sanit.iii'e ries 
( elIules ri'intervent ion
semt>lent axer prioi itairenient leiii .u tivité sur 
lejets i iiriiisl г tel s et uibains, iMi ailU'uis, 
n'el(e<'tue pas rie contrôles ie;*.u 1 lers au niveau ries ports rie 
plaisance <lu t'a/v.idos, mais seiilenieiil ries telexes rie dragages por- 
tnaires (Laen-Ouist rehani, (iraiiricamp-Maisy, Lourseul 1 es, Deauville)·

Toutefois la CIPOLMAR ib* Saint-I.ô nous <1 сопшіипічис les 
résultats ries contrôles, relativement peu nombreux, effectués dans 
les ports de plaisance de la Я.іпсііе, rie 1‘lK(i à 1^89,

Le port rie Carentan, situé an fond d'un long chenal ri'acrès,
ri'hivernage·activité une fréquentationa surtout

légèrement accrue en été. Les numérations rie geimes-tests pratiquées 
sur les
régtü ièrement rie bons résultats, bien que les salinités y soient 
généralement peu élevées.

une avec

l'entrée bassin portuaire, ont donnéduaeaux,

Le secteur rie Saint-Vaast ]<i llougue est surtout influencé 
p.tv les rejets .igricoles, par suite riu lessivage ries terres. De 
plus, l'assainissement rie la ville n'est pas complet et quelques 
rejets viennent encore affecter l'iinsc du (.ul-rie-loup, ou sont 
implantés des parcs conchylicoles. Les pointes rie contamination 
fécale (maximum : 14.000 Colifornies léc.iux/IOü ml) observées dans le 
port de plaisance, notamment en été, correspondent à des diminutions 
assez sensibles <ie la salinité. Les ruissellements provenant riu 
bassin versant lors de fortes pluies peuvent influencer fortement la 
salubrité des eaux.

Le port de plaisance de Barnexi1le-Catleret, est implanté en 
fond de baie, près du bourg de Carteret. Des pointes de contamination 
fécale y sont observées à divers moments de l'année (maximum : 
Coliformes fécaux/100 ml) et sont accompagnées de chutes parfois 
très importantes de salinité, jusqu'à b,2 g/litre. Les rejets 
urbains et pluviaux sont vraisemblablement dans ce cas à l’origine 
de la pollution constatée, car l'agglomération n’est pas totalement 
desservie par le réseau d'assainissement et des écoulements 
rejoignent le havre.

4.600

Enfin, dans le port de plaisance de Granville, on observe 
quelques pointes de contamination fécale au cours de l’année, aussi 
bien en été qu'en hiver. Cette pollution ne paraît pas principale
ment liée à l'activité de plaisance. L'agglomération n'est en elfet 
que partiellement desservie par le réseau d'assainissement et il 
existe sur le bassin-versant de nombreux rejets diffus d'ojigiiic 
riomestiqtje et agricole.
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Cellule d'inter- 
tout

anst?s frétjuentéb par les

l>ans «l’aiitifs secltuirs du littoral, la 
ventiori cünlro les pollutions effeitue des contrôles rie routine, 
an lonn de l'amiee, dans les poils ou
na\ires île plaisaïue.

la Cellule contrôle de temps à 
dans les bassins 

mais aussi dans ceux 
pêche (certains de ces 

Elle assure aussi la

- Ainsi, dans la réninn de Sa i ni-Mai ti,
autie la saiubiiti des eaux, non seulement 
iré'iuentés pai les liateauN d«· jilaisance, 
réservés aux .« tivités de сотт<*гее ou de 
points ne sont contrôlés que liepuis 
surveillance de l'anse de la lionise 11 eijiieiit ée notamment par les 
vedettes assurant la liaison entre S.i j ni-M.! 1 о el Uinaid.

Au total, une centaine de priMèvements a été effectuée de 
à 1*188. Mais sur ce norntue, une trentaine de prélèvements 

seulement concernaient les trois principaii'. ports de plaisance de 
l’estuaire de la Kance.

Dans le port du Prieuré (Dinard) consistant en un mouillage 
aménagé (480 postes)
peu élevée. Le fiirissage des eaux et 
polluants sont favorisés dans ce secteur p<ir les forts courants de la 
marée.

la emit ami liât ion dos eaux était généralement
1.1 dispersion des éléments»

Par contre dans le port de plaisance de "(Ю places des Bas- 
.Sablons (Saint-Malo)
plus élevée cependant au printemps et 
pourraient être liées
en partie aux rejets provenant de ]' 
résultats les plus élevés se situ.iienl en 
fécaux/IOü ml).

on relevait une fréquente coiitamitiation fécale,
en automne. Ces variations 

à l'influence de rejets pluviaux et peut-être
du Routhouan. Les 

septembre ('*.600 Coliformes
emissaire

Dans le port de plaisance du liassin Vauban (Saint-Malo), 
bassin fermé situé au ]>ieil de la ville close et offrant 400 places 
environ, le niveau de contamination était plus élevé que dans la 
partie du même bassin réservée aux bateaux de commerce, tout en étant 
en moyenne plus faible qu'au port des Bas-Sabions. Les résultats 
d'analyses d'eaux pratiquées dans ce port au cours de la période 
estivale et au début de l'automne 1989 par le laboratoire IFREMF.R/

ont confirmé l’existence d'une contamination non 
enregistré : 2.4ÛU Colifoihies fécaux/100 ml, en

CSRli rie Saint-Malo 
négligeable (maximum 
août ).

macroscopique (hydrocarbures, déchets divers, 
des eaux porlu.tires. . . ) était également

l’ne pollution 
colorations anormales 
observée de temps à autre, principalement dans les ports de plaisance
ma loi! in s.
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• И а présenté en
Ce rapport 

Ses
contrôles 
de lutte

- I>ans le Finistèro, le F,rouj)e de travail "Eau et Santé
1984 un гаічзогі de sviilhêse sur la qualité de l'eau. 
ti-ai1ail notamment «le la salubrité des ports de 
conclusions étaient basées sui les lésiiltats
bactériolORiques effectués p.ir la Cellule riépartementale 
contre la pollution, dans les ports de pl.iisanre de ce département, 
cours des périodes estivales de 198j .'i 1988. 
récapitulaiives fut ainsi constitué (tu-anmoins, les ports de plaisance 
du Uelon, de l’Avetj, du tabelJou et d'.iulies estuaires n’f^aient pas 
pris en compte dans cette étiid(')-

plaisance. 
des

au
lu ensemble de 34 iiches

Une approche de la qualité des eauN a été effectuée pour une 
vinstaine de ports, l'interprétation des résultats étant faite sur la 
base de la Directive Européenne <hi 8 <lécembre 1975 relative à la 
qualité des eaux de baignade. Ct?la a permis d’obtenir un classement et 
une comparaison des ports.

Cette récapitulation de lésult.ils a permis de constater 
qu'une dizaine de ports présentaient sur une partie ou sur 
de leurs bassins, soit une mauvaise qualité momentanée 
(Concarneau 360 places, Port-La Forêt 770 places, Douarnenez-Rosnieur 
106 places, Camaret 230 places, Brest-Moulin blanc 1.200 places, Brest- 
Sainte-Anne du Portzic 113 places, koscoff 2j0 places et Plougasnou- 
Primel-Diben 480 places), soit une mauvaise qualité (Audierne 84 
places, Morlaix - bassin à flot 160 places et Uouarnenoz-Tréboul 419 
places), le reste des ports de plaisance dn Finistère présentant une 
qualité moyenne ou bonne. l).ms tie nombreux cas (Concarneau, Brest, 
Morlaix...) la pollution constatée semble être consécutive principale
ment à des rejets urbains. Ailleurs, les écoulements asricoles peuvent 
aussi influer.

la totalité 
de l'eau

En outre, une étude efleetuée en août 1989 par la station 
IFREMER de Concarneau à Port-l.a Forêt, port feritK* et peu influencé 
par la pollution fluviale en amont, a indiqué un assez fréquent 
dépassement des valeurs-Ruidos en divers points. Cette contamination 
paraît liée à la seule activité de la iilaisance.

L'ensemble des résultats a conduit le groupe de travail à 
les usagers des ports concernés soient informés par les 
DDE et ries maires du danger d'utiliser l'eau de mer pour 
ou la toilette. En outre, les participants se sont

demander que 
soins de la 
ia vaisselle
prononcés contre la ciéation de toute zone supplémentaire de mouillage 
en zone conchylicole.

En ce qui concerne l'impact exercé par la navigation de plaisance sur 
le littoral du Morbihan, département à forte vocation touristique, 
nous ne disposons pas d’une documentation élaborée par la CJPOLMAK. 
Sous pouvons seulement prendre en compte les éléments d'information 
déjà lassemhlés par le laboratoire IFREMER/CSRU de La Trinilé-sm-Mer.
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Sur le littoral iiord-moibiliamiais, de l'esitiaire du Blavet îi 
l.i b.iie de Quiberon, il ONisIe <les ports ou moui 1 la8»‘i» assez importants 
(Kerncvel 510 postes, l.oriotit 2^0 pi)St«*s, Port-Louis 170 postes. Le 
Palais 500 postes. Port-Hal i.-’uen (>50 postes...) m.us ceux-ci sont 
implantes dans des zones liêjâ insalubres, fortement affectées pai' les 
reiets uibains. bans ces secteurs, ГіпГІііепсе exercée par l'activité 
riant njue di· jilaisancr· ne peu! être <jm· très secondai r<·.

l'ios Л l’est, le port ib» plaisance de la Trinité, d’une 
capacité de 900 postes О’атаггаке est implanté sut la rive droite de 
la I i V iêi e de Lra<· ’ b.

Des prélèvements de coquillages fixés (moules) ont été 
pratiqués pat le laboraloiie CSKL en deux points de ce port (darse 
centrale, jetée sud) ainsi qu'en un point situé plus en .ival dans la 
rivière (bouée ouest du cbenal). Des analyses bactériologiques ont été 
également faites tout au long de l’année 1989 sur des lots d’huîtres 
élevées en i>oches, sur d'autres parcs situés à peu près au même 
niveau, mais sur l’autre rive.

Les résultats des analyses d’eaux de surface portuaires 
étaient satisfaisants, sauf un pratiqué an jusant. Les moules 
prélevées dans le port étaient généralement juni contaminées. Enfin, 
les Iniîtres prélevées en aval du poi't présentaient une bonne qualité 
d'ensemble.

Il apparaît donc que le port de La Trinité n'exerce pas 
actuellement un impact très marqué sot la salubrité du milieu 
aquatique environnant, malgré une ft4M|uentalion estivale importante. 
Des progrès récents en matière d’assainissement urbain ont pu influer 
favorablement sur la situation locale. En outre, en raison des 
conditions climatiques exceptionnelles de l'année considérée, on 
notait une absence de ruissellements rejoignant la rivière. Compte 
tenu des multiples émissaires d’eaux pluviales et d’eaux usées 
existant encore dans ce secteur, on aurait pu s'attendre à une 
situation moins satisfaisante.

Il semble aussi que l’habitat à bord ries navires soit très 
peu pratiqué sur l'ensemble du littoral morbibannais, en particulier 
dans sa partie sud, où des résidences secondaires sont fréquemment à 
la disposition des plaisanciers. De plus, des programmes d’équipement 
sanitaire sont actuellement en cours de réalisation dans quelques 
ports (Port-Haligueii, par exemple).

Dans le golfe du Morbihan, les ports de plaisance vraiment 
structurés et équipés sont rares (Port de Vannes 310 postes. Ile aux 
Moines, avec quelques pontons). Les autres points de concentration de 
bateaux de plaisance sont avant tout constitués par des mouillages 
organisés, parfois assez importants comme à Arradon (b7(l mouillages), 
Conleau, Sarzeau et dans les anses du Logeo et de Korners, comportant 
chacun environ 200 postes de mouillages. Il faut \ ajouter des 
mouillages moins importants comptant respectivement entre 10 et 100 
emplacements (Larmor-Baden, Ile d'Ars, Bernon, Le Molenim...). La
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ie gülle est «міасісіisé« par J'implantation fréqnrnte
proximité des parcs d'élevage

situation dans 
des mouillages
ostréicole, les différentes .u tivilés étant ainsi souvent intriipiées. 
Au total, les mouillages lecensés oificiellement dans le golfe par les 
services de l'Equipement sont au nombre de 2.400, m.us les mouillages 

seraient en nomiire .lu moins aussi important.

de plais.uice

• ttt sauvages

Rien qu'à l'inléi ieur du golfe, le laboratoire 1 FRL4L'R/CSRl' 
de La Trinité effectue au titre du réseau de surveillance des coiilrô - 

de qualité des eoquill.iges (huîtres principalement) en 
pour la plupart au niveau des parcs d'élevage. En 

résultats d'analyses baclériologi<jues se sont révélés ties 
mis à part quelijues pointes de contamination 

période liiveriiale
les écoulements d'eaux Ппѵіаіеь contaminées. Durant la 

période estivale, un seul très mauvais jésullat était enregistré au 
mois d'août, près de la pointe des Emigrés, point influencé surtout 
par les rejets de 1'agglomérat ion de \amies. L'activité nautique de 
plaisance ne semble donc pas directement responsable de ces élévations 
momentanées de la contamination des eaux et des coquillages.

les réguliers 
13 points situés 
1489, les 
bons dans l'ensemble, 
enregistrées en 
relation avec

au début «lu printemps, enet

Les autres ports situés à l.« sortie on à l'extérieur du 
golfe (Port-Navalo 150 places. Le Ciouesiv 1.000 places) n'ont pas 
d'activités conchylicoles dans leur voisin.ige rapproché. En programme 
d'équipements sanitaires et techniques est prévu en 1990 au jiort de 
Crouestv.

Enfin, la rivière rie l'énerf, à vocation ostréicole, abrite 
une trentaine rie mouillages et la section "aval" de la Vilaine 
comporte quelques ^ones rie mouillage organisé (La Roche Bernard 220 
places, Arzal 560...) où l'influence flnvialc domine.

En Loire Atlanlique, la Cellule "«iiialité des eaux littorales" du 
Service Maritime et il<* Navigation de Nantes nous a communiqué les 
résultats obtenus en 1989 «laiis le cadre de sa surveillance des plans 
d'eaux des ports de plaisance. Ces contrôles concernent uniquement les 
ports dont les gestionnaires acceptent de participer aux frais 
analytiques.

Les pré lèvemeril s correspondants ont été effectués d'avril à 
août, à l'exception du port du Croisic, contriilé de juillet à 
novembre. Etant donru· leur espacement, les résultats ont surtout une 
valeur de sondage.

Le port endigué de Piriac abrite un mouillage de 41П 
bateau.N. Les contrôles effectués par la Cellule ont mis en évidence 
une qualité bactériologique satisfaisante de l'eau, malgré un taux do 
matières en suspension assez élevé en avril et juillet. Mais on 
signale au vieux bourg quelques rejets d'habitations non raccordées au 
réseau.
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Ли [lurl ill· P l.ii sane·»' ilt* L,j Turb.illp, qui offre 325 places cti 
on oliscrv.iil iiiK· coiitaniiiial ioti bactériologiqtie lies eaux 

Miiloiil cii iiiilloL et aoCit (maximum observé : 43П 
ml). I.»· bassin tie plaisance est séparé jiar nri 

lie [lèche, dnnl ies eaux sont beauroui» plus 
ilech(‘ts lit* poissons...).

eau profntiile.
un peu [I I lis eletéc, 
Coiifoimes lécaux/lim 
terre-plein tin poi I 
[ЮІ1 liées (lejels tie l.i ii i<n·,

All i>orl «le plaisance du l.roisic (bassin Hervé KielJe) qui 
places ill· si at ionnemerii , les numéralions de (.'olifurmes 

net t enieiil
offre JiO 
iécaux ét<«ient aux va leur.s-guides de la 

septembre et novembre (maximum
sillier leiin-s 
août ,Direct i\e tiir opéenne, 

enregistré 4fe0 Colilormes fécaiis/IDD ml). Oti n'observait cependant pas 
de pointes très élevées de coril .imiriat ion. 
rie quelques rejets iirb.iins. 
bactériologique satisfaisante
les coquillages d’élevage «iii Tiaict du (roisic.

en

nulgré l'influence probable 
Cev i est confirmé par l<i qualité 

«lans l'ensemble, const.itée en 1984 pour

En ce
35 places réservées aux bateaux de jiêche), 
malgré un taux de matières en 
août, les résultats de 
saturation en oxvgène était généralement élevé. 
106 %.

qui concerne le port de l.i biavette (200 places, plus
situé à I.a Plaine sur Mer, 

svispension vin peu élevé, surtout en 
la colimétrie étaient bons et le taux de

at teigtiatil jusqu'à

Dans le port de Pornic (9Ш) jilaci-s en eau profonde, plus 290 
dans le vieux [югt) les taux de matières en 

suspension étaient parfois élevés, notamment <*n avril et juillet, 
les résultats ne concernaient

places de mouillage
mais

que la qualité physico-chimique de 
l'eau. Des progrès sont actuellement en cours en m.it ière d'assainisse
ment (construction de réseaux sépaiatits).

Il existe
relativement importants sur le littotMl du iléi*arlement, en particulier 
au nord de la Loire.

d'aiitr es de [ilaisancp ou mouillagesport s

A Saint-Nazaire, le mouillage de Port-Désiré, implanté dans 
la zone du port autonome, à proximité de gisements naturels de coques 
situés en zone insalubre, a une capacité de 25U places. A Pornichet, 
le vieux port, qui abrite un mouillage de 180 bateaux, reçoit les eaux 
polluées d'un étiev urbain (le nouveau port, totalement endigué, offre 
1.150 postes d'amarrage). Le Pouliguen, qui possède un port de 850 
places, connaît des iiroblèmes consécutifs au débordement rl'un poste de 
lelèvenifiit lors rie fortes jiliiies. De plus, un élier' rocueillanl dos 
eaux usées urbaines s’v' rejelfe. Sur la plage Benoit, située à 
proximité de ce port, l'IKKLMEK a observé une contamination élevée des 
coquillages de gisement naturel tout au long de l'année, 
avec l'anse du Scall, abrite deu.s mouillages de 20 places chacun ; 
rejets de la station du Livry peuvent affecter ce secteur.
Lerat, au 
à Mesquer
Kercabellec) rassemblant
villages non raccordés au réseau peuvent affecter ce secteur.

Batz sur Mer, 
des

L'anse de
sud de Piriac abrite uti mouillage de 100 bateaux. Il existe 

mouillages (Lanseria, Toull-rii,
au total près de 400 bateaux, lies rejets tie

plusieurs Merquel et
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\u sud df
Chof) pfimi't 1 V‘<hi)iiap.e 
tatu» i 11 ap.v'· d ' \ .шее
(M imi I 11, l.t' l'oi III (Mil), 
(pointu do S.ii ni-I» j 1 d.is ).

la 1.0ІІЧ*, Ju poil du Comburgu (Saint-Michel Chef 
hatuaiix. Il existe aussi plusieurs 

.nunui aluniuiil plus rciluite, à Saint-Bi evin 
l.a lu·! nui iu-eii-Kut Z, Los Moutiurs, l’réfaillos

K.Odo

M.ijs c-us 
pi l'sujll l ' ob jul 
"yn.ilili· ilus L.iiix
Cl 1’ I dus ηκι\ (“IIS
sut'\u i 11 .uluu dus 
exuicuu,

divers poils i]ii nimiillagus no font pas jus(|u'à 
du l'onliolos svstumat ічііеь сіе la part do la Cul Iule 

, cunipl u-lotiu dus chaises déjà supportées par cullo- 
•■II porsunnul ui un m.itériul dont eliu disposi’. Ι'πο 

plages du l’us si.’CtuuTs est copcndanl fréc]uummunl

Dans lus ports du 
Naiitus on il
losique éluvéu
une chaisu p.irfois momuntanéniunt 
Mais ces contrôles très esp.ïcês el 
portuaires ne jierniultent 
sur la situation sanitaire des 
navigation de plaisance, l'n 
plans d’eau particulièrement exposés aux pollutions serait utile.

plais.mci' contrôlés par l.i Cellule de 
n'apparaît donc pas du conlaniinat ion bactério- 

ries plans <l'eau. notamniunl cmi péiiode estivale, malgré
étevée de matières en suspension, 

limités .1 quelques bassins 
pas de desagei des conclusions définitives

ports et sur l'impact réel de la 
renforcemuiit des contrôles sur certains

En Vendée, la Cellule 
d'Olonne assure une

IfQualité des Eaux l.ittoiales 
surveillance tegulicre des plans d'eau des ports 

les prélèvements ainsi effectués annuellement 
relativemenl espacés, s.uif 

oil les

1« des Sables

de plaisance. Toutefois, 
dans chaque port sont 
Bourgenav, de construction récente, 
fréquents ces dernières 
la Cellule jiermettent neanmoins 
1982 à 1989,

dans le port de 
contrôles ont été plus 

années, les résultats d'analyses obtenus par 
d'évaluer sm une longue période de 

le niveau de contami n.it ion atteint dans les eaux portuai
res et de mettre en évidence diverses sources polluantes.

Dans le port de plaisance 
situé au nord de l'ile de 
pointes de contamination fécale, 
période estivale où elles peuvent 
fécaux/100 ml. 
de la pointe 
d’assainissement, a pu contribuer à cette pollution.

de 1 ' llerbaudicre (492 places), 
Soirnuiutier, ou observe fréquemment des 

un peu plus élevées toutefois en
atteindre 1.10Ü Coliforroes 

Un ruisseau qui recueille des eaux usées d'habitations 
des Charniers, non encore raccordées au reseau

A Port-Joinville 
contamination peu élevée 
1985 et
plaisance comiminique avec 
affectés par
momentanément, dans certaines 
effets des rejets de la 
conserves.

(138 places), situé dans l'Ile d'Yeu, 
était cnregislrëe au cours des mois d'août 

198b (maximum 240 Conformes fécaux/100 ml). Le port de
d’autres bassins de commerce et de pêche, 

divers rejets (traiteur, poissonnerie...), et peut subir 
conditions de vent 

station d'épuration et

une

et de marée, les 
d'une usine de
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[Ians le porl 
Croix de Vie, romnuuie
li.Uii larils, des pies
a\4'i· un niaxinmm eiu o.··, i s t rt· cri iioveniluc 
ft4Miix/U)U mJ), de fortes prée i |>i f a1 i oils ay.inl 
mois. Ile filus, un émisstiiie polluant permanent 
dans Je port, un lejol de station d ' ëpui'iit ion dont le fond iomicmenl
laisse [lailois à di'sii<M (li\-pass) s'eflodue plus cri iimoiit et il y a
aussi lies a[>potts d'eaux limices en iiro\'i*nani-e des marais.

de plaisance de 7^f) places de Saint-Gi 1 les- 
dont . l’aR,",loméral ion compte environ 10.000 

di‘ ronlaminat ion ont été fréquemment observés,
10»', (20.000 Cul iformes

eu lieu au сопіь de ce 
se déverse dirertcnient

Aux Sables il’ûlonrie dont l ' адлі oméi'iU ion rasseml>le près de 
es ciiiix du por t de pbiisame de j>laces, en voie

1.КШ |il.ices, subissent une coiit amiiiat ion baclé- 
a\,*<· des jiointes t іч>ь éle\écs, allant de SO.000 

Colifornies fei-.iux/1(m ml, en période estivale. A cette 
époque, la po|>ulatiori peut <in moins quintupler. Or Je bassin de chasse 
situé en amont du port est foitement affecté par des rejets polluants 
proxenant d'écarts habités non assainis situés en bordure (quartiers 
de la Chaume et de l.i kouJiêre). D’autre p.ul, le rejet de la station 
d épuration communale qui rejoint le port de plaisance a constitué au 
cours ries années passées um· sourre importante <le pollution bactérien
ne, mais la silu.itir)ii p.iraîl en voie d ' anié lioral ion. Enfin, le 
ruisseau pollué de la S.iisonnette, qui traverse l'ag«loméralion, et se 
déverse ,îu niveau du port, \oit son débit cnnsidérablement accru par 
temps de pluie.

3*..U(Jf) habit.uils, I 
d’eNtension justju'.i 
r lologiquc pel m.irient e, 
à 7*1.000

Le port de plais.mer* de Itourgen.iy, qui offre 500 postes 
d'amarrase et est imiil.inté sur le territoire de la commune de Talmont 
Saint-Hilaire, présente ntie bonne qualité générale des eaux. On 
observait seulement une contamination momentanée au cours des mois 
d'août 1^85 et 19Kn. fe port est implanté sur la côte, à l’écart du 
chenal de Talmont. où une contamination élevée d'huîtres d'élevage a 
été observée par l'IFREMER en août 148». Les problèmes de fonctionne
ment ayant affecté la station dépuration communale seraient en partie 
réglés, La situation sanitaire de ce port semble donc surtout en 
rapport avec la frequentat ion nautique estivale, bien que le trop- 
plein d'un bassin intérieur comportant une base nautique et environné 
de quelques habitations et commerces, puisse s'y déverser lors de 
fortes précipitations.

Le port de plaisance de Jard-sur-.4er, port ri'échoua.'îe, 
possède 4011 postes de mouillages sur bouées et 
prélèvements effectués par la Cellule 
résultat élevé a été observé
précipitations au cours des 48 heures précédentes.

corps-morts. Les 
étant assez espacés, un seul 

en août 1989 et paraît dû à de fortes

Sur l'ensemble du littoral vendéen, on constate donc que les 
rejets polluants (émissaires urbains ou industriels, rejets de 
stations d’épuration fonctionnant parfois de faqon défectueuse,

eaux de ruissellement) sont à l'origine d’un inquet 
qualité des eaux beaucoup plus important que celui de 

de plaisance, malgré l’existence d’un li.ibitat 
estix'aJ de courte durée à bord de certains bateaux.

apports agricoles, 
sur la 
l'activité nautique
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En Chiirrntr-Mar i t itn<!, des coiilroles ont été effectués par lo
laboialüirc IFKEMEK/CSlil' <ii· La Tremlilade, de la fin juillet à mi-
novonitn'e 1089. Ils ont porté sur deu.\ ports de |)laisance (.Marennes ol 
Bovai dv i 1 U* ) et sur im juirt à vocation dortiiiiante pêche-concliyl icui turc 
( Bmirci'i I «inc-l.c Cliapiis ).

le i>ort de M.irrnnes (10П postes d'amarrage) est situe en 
amont «lu ctuMial nstiéicole. Scs moiocmcnts d'eaux sont contrôlés par 
des portes. Bien abrité, il sort surtout de port d’hivernage, mais 
contbiît un certain тоіічетопі on été. Au cours de la période considérée, 
la s.iliriité de ses ean.N variait de 13,6 à 35 g au litre. Quelques 
pointes de pollution ont été enregistrées on juillet et août (maximum 
enregislié : 
salinité ne piésentant 
nation bactériologique, il 
fréfiuonlat ion pi

4.800 Coliformos fécau.x/lOO ml). Les variations de 
p.is do corrélation avec le niveau de contami- 

sond)le que celui-ci résulte surtout de la 
us im])ortante du pori en période estivale.

Le port de Boyardville (200 postes d’amarrage et 80 places à 
sec) est situé en dérivation du chenal de Boyardville, non loin du 
débouché en mer de celui-ci. Sa situation privilégiée, au nord-est de 
l'Ile d'Oléron, entraîne une fréquentation estivale intense. Durant la 
période d'étude, la salinité de ses eaux était assc7 élevée (comprise 
entre 33,4 et 35,5 g/l) et relativement stable. L’eau de ce port 
subissait une certaine contamination en août et octobre (maximum : 480 
Colitormes fécaux/100 ml). .Mais la qualité des eaux de baignade est 
demeurée satisfaisante (classement en catégorie A) dans ce secteur en 
1989. Malgré l’existence rie mouillages supplémentaires dans le chenal, 
l'influence de l'activité nautique sur la salubrité des eaux litto
rales semble peu importante.

Le port du Chapus, à Bourcefranc, est situé à l’extrémité 
d’une pointe. Son accès direct à la mer favorise donc les activités de 
pêche et de conchylicultiire. Il abrite environ 20ü bateaux. Durant la 
période considérée, le degré de salinité était asse2 élevé et stable 
et on enregistrait une très faible contamination bactériologique des 
eaux, affectées par des mouvements de marée importants. Le principal 
problème dans ce type de port paraît donc plutôt lié aux rejets 
occasionnels d'hydrocarbures et à la présence de micro-polluants.

Sur l'ensemble du littoral de Charente-Maritime, nous 
disposons surtout des résultats des contrôles des eaux de baignade 
pratiqués de juin à septembre par la CXPOLM.AR. Certains contrôles 
effectués à proximité de ports de plaisance ou de mouillage pjésentent 
un intérêt particulier.

Ainsi, les résultats obtenus pour la plage du Châte.ui 
d'Oléron, située non loin d'un port conchylicole, étaient bons ou 
moyens. A Saint-Georges d'Oléron, le port de pêche et plaisance du 
Douhet reçoit du chenal des eaux usées provenant do l'agglomération 
principale et de quelques rejets locaux. Ce port, jusqu'à présent de 
capacité réduite, est saturé en été. En 1989, un niveau très élevé île 
contamination fécale était relevé en août, entraînant le classement de 
la plage en catégorie C.. Par contre, à Saint-Denis d'Oléron, au
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niveau de l'ancien l'ort, les eaux ëtaienl de bonne qualité ces deux 
dernières années.

A La Tremblade, près de l'anse du Mus de Loup, oii existent 
quelques motiillages de bateaux de pêclic et fie plaisance, J'eau <lemeuie 
de bonne qualité bactériologique depuis 1988. Un effort important 
d'assainissement a été consenti par celte commune, ces dernières 
années.

Aux Hathes, dans le secteur de Bonne Anse, où existe un 
mouillage important de bateaux, la totaiit·· des numérations de germes- 
test était inférieure aux normes imposées |>.ir la Directive Liiropéeniie.

à Royan, sur la plage de 1·ι Grande Corniche 
important port d<· pêche et de plaisance, des 

étaient constatés en été, ceci entraînant un 
baignade en catégorie C (eau momentanément 

1989. Tout près, à Saint-Georges de Didonne, les dépasse- 
encore plus importants (maximum : 11.000 
en août) et entraînaient un classement 
cas, l'influence des rejets urbains parait

Plus au sud, 
située non loin d'un 
dépassements des normes 
classement des eaux de 
polluée) en
ments constatés étaient 
Coliformes fécaux/100 ml 
identique. Dans ces deux 
principalement en cause.

Dans la partie nord du littoral de la Charente-Maritime des 
résultats intéressants ont été ég.ilemont enregistrés. Ainsi, .à La 
Rochelle, sur la plage des Minimes, proche d'un très important port de 
plaisance (3.000 postes d'amarrage), la qualité do l'eau’ était 
moyenne, mais en amélioration par rapport à 1988. Un léger accroisse
ment du niveau de contamination était constaté par moments, au cours 
de la période estivale. Par contre, à Chef de Baie, les eaux sont 
parfois assez fortement contaminées, la pollution paraissant résulter 
de la persistance de rejets urbains.

Sur les plages de l'Ile de Hé (La Flotte, Saint-Martin), où 
la fréquentation estivale est importante, la qualité de l’eau de 
baignade est respectivement bonne ou momentanément polluée.

Enfin sur la plage nord de Fouras, commune possédant de 
nombreux mouillages, les eaux sont par moments assez fortement 
polluées. Mais l'influence de rejets urbains et des apports de la 
Charente contribue à cette contamination des eaux.

Dans le Bassin d'Arcachon, le suivi systématique de la qualité des 
eaux portuaires entrepris par la Cellule départementale d'intervention 
contre la pollution marine depuis 197G a permis de suivre l'évolution 
du milieu.

Ce suivi concerne 8 ports de plaisance et 18 ports ostréi
coles répartis sur le pourtour du Bassin d'.Arcachoii. D'imiiortants 
aménagements leur ont été apportés au cours de ces dernières années. 
On a en effet procédé à la transformation voire à la suppression des 
exutoires urbains, qui constituent les principales sources de 
pollution, ainsi qu'à la multiplication des instaJlations sanitaires
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l'égoiM. Cc'iuniilant il<*s ,ii>(u>rts pollurtnts persisteni t*n 
dévers«*mont d,inb ]r B.issiii îles eaux ptoveiiant il'iine 

ruisseaux, fossés et "rraslos". Cps apports iiiflupiiront 
zone sud du B<<ssiti, <)<>i est l<i plus urbanisée et n'est pas 

encore inlégraJement desservie p.n !«· réseau d’assainissement.

raccordées à 
raison du 
trentaine de 
surtout la

Le port d'.^rcaelioii est le plus important du Bassin, l'ort 
déi)arlemental concédé à la comnium·, il a une double vocation : la 
pêche et la plaisam-e. La partie du port .iffectée à la navisation île 
plaisance comporte près de :і.00П )Kjsles <1 '.imavrage et une centaine de 
mouillages tolérés. La fréiiueiitat ion du juirt de plaisance, très faible 
tout au long de l'année devient intense en période estivale.

Sur le plan sanitaire, l.i sui>pressioii «i'un émissaire d’eaux 
pluviales au niveau de la criée municipale a entraîné une nette 
amélioration, y compris dans le petit poil. A la sortie, on enregistre 
une bonne qualité permanente des eaux. Celles-ci influencent donc 
faiblement la qualité des eaux du bassin.

Les analyses bactériologiques pratiquées par la Cellule au 
cours de la période récente ont effectivement permis de constater que, 
sur la hase des normes do la Directive Furopéenne du 8 décembre 1975, 
85 à 100 % des résultats selon les années étaient inférieurs aux
nombres-guides pour les Coliformes totaux »“t Streptocoques fécaux. Qui 
plus est, on observait im poui cenl ag«‘ de résultats négatifs assez 
élevés pour l'ensemble des germes indicateurs fie contamination fécale. 
Cependant, on constatait parfois Га]>рагіІіоп d'une pointe en saison 
estivale pour les Coliformes fécaux, consécutive à de fortes précipita- 
tions.

Depuis plusieurs années, on assiste dans ce port, vers la 
fin du mois d'août, a une prolifération d'algues filamenteuses 
associée une di siiar i t i on des sels nutritifs, déjà en quantité peu 
élevée. La dégrad.it ion rapide de ces algues entraîne une 
désoxygén.U ion des eaux portuaires. Ln même temps, on constate un 
dégagement d’hydrogène sulfuré et une diminution marquée du pH. La 
décompo.sition de certaines espèces aquatiques peut alors entraîner un 
dégagement d’odeurs désagréables.

La distinction faite entre ports ostréicoles et ports de 
plaisance n'est pas toujours évidente dans le Bassin d’Arcachon. En 
effet, certains ports (La Hume, Audenge, Cassy, Andernos...) ont une 
vocation mixte plaisance-ostréiculture. De plus, la flotte ostréicole 
a vu ses effectifs diminuer au cours de ces dernières années. Les 
emplacements à quai ainsi libérés ont été fréquemment occupés par des 
bateaux de plaisance, bien que ces ports demeurent le centre d’une 
activité pormaneiilc. La qualité bactériologique des eaux dans ces 
ports ostréicoles était satisfaisante ces dernières années, .'i 
l'exception de quelques ports soumis aux rejets de ruisseaux (La Hume, 
La Teste ouest, La Barbotière).

Bar rapport à Arcachon, la capacité d’accueil des autit’s 
ports de plaisance est beaucoup plus modeste, car comprise entre 95 el 
270 postes d’amarrage.



PORT D’ARCACHON

Sovrce: СшИмІе de luite contre la pollution d'Arcachon
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jjorls de ]>]<iisance, sauf reux cl'Arrachon et 
sont iriftiiencés pai des rejets jiJus ou moins importants

iiisseaux ou fossés.

La plupart lies
de La
d'eaux coiit.«minées, .ipportés par les

Vir,«e,

c'est te c.is pour le poi t «le La Hume (243 anneaux) soumis, 
surtout dans sa pat t ie «‘st , aux rejets <
crastt' Ne/er, «t’oii un«· <|ualité nniyenne des eaux mais en voie 
il ' amél ioi at tou (au cotirs de
résultats étaient inférietits aux nornu's-suitles 
Eiiiopéenne, pour 1 'ensemble des rues-1 est s ).

lu canal de Cazaux et de la

«4‘s iletnii'ies anrtées, la plupart de ces
de la Directive

Le port du Teïcb (15l> anneaux), situé sur un bras rie 1 Eyre, 
subit l’influence des eaux «le cette livière, généralemenl de bonne 
qualité, et du ruisseau du Teich, de «jualité méiliocre. 11 y règne donc 
une pollution bactérienne non négligealtle (la majeure partie des 
résultats est supérieure aux nombres-guides). Cependant, les contrôles 
ont montré que la pollution apportée pat ce coûts il'eau n'affeetait en 
rien la zone extérieure au port.

Le port d’Aurienge (95 anneaux) est influencé par le ruisseau 
d'Aigues-Mortes, qui se jette dans son voisinage immédiat. Ces 
écoulements sont refoulés ensuite à l’intériem· du jjort par le flot. 
La contamination portuaire, au cours dos récioites armées, n'était 
pourtant pas très élevée (100 % des résultats étaient inférieurs aux 
normes-guides, pour les germes-tests).

Cassy (208 anneaux) reçoit les ajiports du ruisseauCelui de
du même nom. La qualité des eaux portuaires est dans ce cas comparable 
à celle du ruisseau, tout en n'étant pas mauvaise dans l'ensemble (les 
résultats sont comparables à ceu.x d ' Amlenge).

Le port de Eontaineviei1 le (Lanton), d'une capacité de 180 
anneaux, voit la qualité de ses eaux surtout influencée par les 
précipitations. Il s’y déverse en eflel un émissaire d'eaux pluviales, 
qui draine les eaux d'un bassin versant assez important. Cependant, au 
cours des dernières années, ia qualité de ses eaux demeurait 
satisfaisante dans l'ensemble.

du Betey (Andernos), d'une capacité de 180 anneaux, 
ruisseau cones|)ondant, mais la qualité des eaux 

1981, au fur et à mesure de 
réseau d'assainissement

Le port
reçoit les eaux du 
portuaires s'est améliorée depuis 
l'extension et de la mise en service du 
intercommunal. Cependant cette qualité est encore seulement moyenne en
sortie de port.

Enfin dans le port de La Vigne (200 anneaux), situé A 
l’entrée «lu Bassin d'Arcachon, les eaux sont toujours de 

malgré une forte affluence des bateaux de plaisance en
proximité de 
bonne quaiité, 
juillet et août.
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Par conséquent, «lans l'enscmbie du Bassin d'Arcachon, la 
qualité des eaux des ports de plaisance est souvent influencée par la 
présence d'exutoires n.it ui cl ?», qui drainent dos pollutions 
principalement d'origine doniesiique. Seuls les ports d'Arcaclion et de 
La Vigne, sont pratiquement exempts de tels .ipports et sont 
susceptibles de traduire l'influence particulière de la plaisance.

L’amélioration conlinui» observée dèins ce Bassin depuis le 
début des années 1^180 est duc en jiaitie à la densif icat ion du réseau 
d’assaini ssemeiit, conduit à un <-niisiat de tpialitc satisfaisante 
d'ensemble. Les récentes observation·, de l.i station IFRKMER d’Arcachon 
vont dans ce sens. L'excellente qualité du milieu constatée au plan 
général du Bassin s’est traduite pat la colimétrie des huîtres, 
établie à partir d'un réseau d'une trentaine de stations suivies 
mensuel lenient depuis le début de 1'.innée 1‘J84.

Si quelques points sensibles subsistent, ils paraissent 
davantage liés aux conséquences des pertuib.u ions atmosphériques qu à 
une dégradation permanente du milieu, nulgré le maintien d'une 
fréquentation importante du plan d'eau.

En Méditerranée, nous disposons de données récentes communiquées par 
certaines Cellules départementales «le lutte eunire la pollution.

Ainsi, les opérations de contrôle systématiques pratiquées 
par la Cli’ALM dans les ports «U» plais,ince des -l/pes-.Variiimes ont 
permis de vérifier si les insîall.ït ions pmtuaires étaient maintenues 
dans un état de propreté satisfaisant et de lutter contre toutes les 
formes de pollution chimiques ou accidentelles susceptibles d'affecter 
les plans d'eau.

Lti 198(), Il poits, soil la totalité ries ports de plaisance 
du déimitement. étaient contrôlés. L.» fréquence des contrôles visuels 
et physico-chimiques était cepcndanl plus importAnte en période 
estivale. Le coût des analyses tiarterioiogiques était couvert par la 
participation des collectivités gestionnaires des ports de plaisance.

Ces contrôles ont permis de constater une légère améliora
tion de la situation. Cependant, des pollutions répétées étaient 
observées dans quelques ports (Cannes-vieux port, Cannes-Canto, Port- 
Vauban, Port de Nice, Ports de Beaulieu). Une partie des pollutions 
constatées semblait duc à de fortes précipitations. Mais dans la 
majorité des cas, elles disparaissaient rapidement. On observait aussi 
dans une dizaine de ports la présence d'hydrocarbures, algues et 
macro-déchet s. Toutefois, la présence des macro-décbets était peu 
importante et épisodique, tandis que les hydrocarbures créaient 
seulement, dans la majorité des cas, des irisations qui disparais
saient rapidement.

bans le département de l'Hérault^ la CIPLAR a communiqué les 
résultats de ses contrôles dans 11 ports de plaisance ou marinas. 
Certains points plus particulièrement suspectés de pollution ont fait 
l'objet d'une récapitulation des résultats sur cinq à six années.
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1д fréqucnco des 
en |н'ч iode estivale, il y a qiieicfues 

climiimé dejniis.
ГСЫ1І lat s d ' an.t 1 vses

exemple,(ni.it ina) 
élevée

A Port-Camargue [•ai
mauvais résultats asseг 

considérablcnieiil 
totalité

pour la même périotlo de 
bactciiologiquesannées, a 

1ЧЙ9, U 
enregistrés dans 
Port-Ambonne. les

des
port étaient de très bonne qualité, 

résultats dv rolimétiio étaient encore très élevés,
juillet et août. Dans les

une

Par contie aCP

jusqu'à 230.000 Coliformes fécaiix/lOU ml, en
plaisance de I ront igtian et de Sète, on

peu élevée t'ii certains points, surtout au 
les autres ports (l.a (iiatide Motte, Canton, Valras- 

Péiols, Hou/ignés) les |u élèvement s effectués
à des résultat s

relevaitports de 
contamination relativement
mois d'août. Dans 
Plage, Marseille-Vilie, 
à titre de sondage et donc peu tiomiireux c-onduisaiPtit
très satisfaisants durant la péiiode estivale.

En ce qui concerne les βηικ-Ιιΐ'^ ilu A'/jôm·, notis tu* disposons 
jusqu'à présent que des résultats lies analyses d'eau réalisées jiar la 
station IFRENER dans le port de la Pointe-Rouge, à Marseille. Dans ce 
port qui comporte 1.100 postes d'amarrage et oîi 90 X des bateaux sont 
sédentaires, deux résultats de colimétrie élevés étaient enregistrés

début octobre 1989. Hais on constatait dans tous les 
de Salmonelles et de Vibrios. One certaine

en septembre et 
échantillons, une absence
amélioration serait due au détournement de la rivière 
chargée d'eaux usées de

Huveaune,
l'axe industriel Mat soi 1le-Auhagne, vers le 

est bien entendu impossible d'extrapoler ce casIIgrand collecteur, 
particulier à l'ensemble des ports de plais.4nce du département.

- Pollution induite par l'habitat fiotlant4

s'est beaticoui> développée au 
et a été ainsi mise â la portée de 

La création de ports ofttant un abri 
a donc attiré une clientèle de nouveaux 
à cette activité principalement pendant

La navigation de plaisanei· 
cours des vingt dernières années, 
nombreuses catégories sociales, 
sût et un accès )>ern)anent ,

s ' adonnent
des marques de cette évolution est constituée par

plaisanciers, qui 
leurs loisirs. Une 
le développement des possibilités d'habitat permanent, à bord d'unités

permet un amortissement plus rapide derelativement petites, ce qui 
l’investissement consenti.

navires de plaisance, pour la plupart d'entre eux ne 
faible partie du temps au large. En effet, de nombreux

d'une dizaine de jours par an

Or les
passent qu'une 
bateaux sortent 
seulement, en moyenne.

en mer a raison

Le port de plaisance sert ainsi principalement au stalion- 
des bateaux, certains d'entre eux peuvent être 

ou durant certains congés. Dans certains 
particulièrement en Méditerranée, un 

de navires de plaisance, parfois de taille import,inte,

nenient quasi-permanent 
habités en fin de semaine 
secteurs du littoral, et plus 
certain nombre 
sont en fait utilisés comme résidences secondaires.
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(hi littorül (l(> la 
])iiv de nomlireux 

f'rôt[neniiiirnl à bord de l('ur 
Bassin il ' Arcachoii,

plaisance 
f rênucnlés

D'autre part , 
de la Mer

les ]>oi ts di' 
ilvi Nord sontManche et

plaisuncii'is étrangoib, ipii b.Ujilenl a.sso/ 
bateau. D'autres secteurs lilloraiiN, сошпі*' le 
connaissent un hnbit.il plus episoilique «*t s.iisomiier.

l’ensemble du 
pou/· des raisons 

Intip.uos piM'iüdcs d'immobilité.

Cependant l'tiahit.»t fiott.int prolongé est, sur 
littoral, beaucoup plus ΙΠημιοηΐ fju'oii ne le pi*nse, 
économiiiucs nuiis aussi en i.iisun des

Des sondages effectués auprès des gestionnaires de ports ont 
permis d’évaluer apiuoxinut ivemetil l'h.ibital flottant à St) personnes à 
l’hectare de plan d'e.iu. Il s'agit d'iim· moyenne, qui peut présenter 
des écarts importants en lonctiou de 1<» situation socio-économique de 
chaque port mais ]ieut être rapprochée de la densité d’une banlieue 
résidentiel le.

développement de l’habitat à bord des 
négligeable, d'autant que des 
marins à écoulement direct se

La pollution liée au 
navires de plaisance n'est donc 
dispositifs polluants 
développent et que les 
J(*s cas, inexistantes,
1'ontretien.

pas
tels que les W.C.

installations sanitaires à terre sont, selon 
insuffisantes ou négligées sur le plan rte

tous les navires no sont pas habités au 
certains d'entre eux ne font qu'un bref passage dans le 

De plus, les baignades des plaisanciers demeurent peu fréquentes
Mais il convienrtrait d'interdire la 

recueillis sur les ouvrages portuaires, 
portuaire pour la vaisselle ou la

Bien entendu.
mouillage, et 
port.
et sont parfois accidentelles, 
consommation des coquillages 
ainsi que l'utilisation de l'eau 
toilette.

qui a étéorganique rejetée par plaisancier,
40 g de DBÜ5 par jour, peut rejoindre un 

mer de 300 disponible en moyenni' par navire et va 
le fond vasard, où elle entrera en fermen-

La charge
estimée par équivalence à 
volume d’eau de 
en part ie se 
lation. Même si

déposer sur
i la population flottante est dispersée il suffit d'un 

pathogènes pour polluer l'eau d'un port. En effet,porteur de germes 
un certain nombre de bactéries (Staphyjocoque.s, CoJ ibacilles, Salmo-

de virus pathogènes (Enterovirus, 
résister dans l'eau de mer. Certains d'entre 

se développer en présence de matière organique. One 
1970, et relative à la pollution du port de 

a ainsi montré qu’il y avait entre Je début 
juillet un fort accroissemi'nl des Coliformes

etc. )nelles, Shigelles, 
Adenovirus...) peuvent 
eux peuvent même 
étude effectuée en 
plaisance de Saint-Malo, 
et la fin du mois rie 
fécaux.

ou

Heureusement, certains ports sont placés dans des conditions
grâce aux courants, aux vents ou aux 

le port de Carnon, la mise en communication avec
d'auto-épuration favorables, 

dansAinsi,
salé côtier provoque, à chaque vent de nord, un courant allant 

qui engendre dans le plan d’eau portuaire un

marees. 
le lac
du lac vers la mer, ce 
courant circulaire favorable à la dispersion et à la dégradation de la
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ροαυτιοΝ οε lîau du port de puisance de saint-malo

PENDANT LE MOIS DE JUILLET 1969

•xprimde por 1« nombre de Coll par litre. 
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pollution. L'imp<irt 
détergents) est

bactéries, 
nuis

(charge
des

de rejet s 
1 oiH't i un 

/unes voisines.

organiyue, 
courants e.xistants,

CCS 

surtoutdonc
aussi de la vocation des

Il existe peu de données sur les conséquences d'une telle 
situation, car les études sotit complexes. D'autre part la législation 
impose bien des études d'ini|iact a\anl toute création portuaiie, mais 
les études systématiques de suivi sont peu nombreuses. Toutefois, les 
performances des modèles de coui'.int devi.dent peiniettre de simuler des 
situations extrêmes dans un site donné. tt)ut au moins en ce qui 
concerne la masse d'eau.

Dans l’attente d'une meilleure connaissance de cet impact de 
l'habitat flottant, il serait sans doute possible et souhaitable de 
prendre un certain nombre de mesures pour limiter les rejets corres
pondants en améliorant d'une part les instal1 .»tions à terre, d'autre 
part en renforçant le nombre et la qualité des installations sanitaires 
à bord des bateaux. Des propositions intéressantes (H.tRDY 1970) ont été 
élaborées dans ce domaine et demeuieiil en grande partie d'actualité.

La flotte de plaisance est composée d'unités de taille très 
variable. Les navires jaugeant plus de 25 tonneaux, très peu nombreux, 
sont en général habitables et dotés d'un contort très complet. Ceux 
ayant de 15 à 25 tonneaux sont habitables et dotés d'un confort 
relatif. Mais les unités de 2 à "> tonneaux, qui sont de loin les plus 
nombreuses, ne possèdent que des couchetles et permettent seulement un 
séjour occasionnel et de courte durée.

Les trois-quarts des unités babjtat>les possèdent des K.C. à 
rejet direct. Les autres utilisent surtout dos V.'.C. chimiques. Les 
navires rie plus de 25 tomieaux, tjui ne représentent qu'une part infime 
de la flotte de plaisance, iioseui île ce fait relativement peu de 
problèmes et leurs dimensions, de I'ojiIk· de Π mètres de long, 
permettent l'aménagement de dispositits appropriés de collecte, de 
stockage voire d'épuration des eaux-vannes et des eaux ménagères. Mais 
ces dispositifs y sont rarement installés, en l'absence de règlements 
appropriés. De tels procédés exislcni pourtant et présentent certaines 
caractéristiques communes. Les principes de base sont les suivattts :

- On cherche tout d’abord à réduire le volume des eaux usées, notamment 
par réduction du volume des chasses (certains procédés permettent le 
réemploi de ces eaux en circuit ferme, après décantation et addition 
d’un désinfectani).

Il est possible de traiter séparément les eaux ménagères, par cri
blage et dégraissage avant rejet, et les eaux vannes. Ces dernières 
peuvent être, sur les grands navires, traitées biologiquement avant 
rejet en mer, ou bien, sur les unités moyennes, concentrées dans des 
fosses chimiques, qui peuvent être ensuite échangées, vidées et 
désinfectées par des services à terre.

Sur les grosses imités, on peut même installer de véritables 
petites stations d'épuration. Les unes sont basées sur une 
fermentation en anaérobiose suivie d'une stérilisation massive,
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liiiidis quo (Гпиігі‘« soul ι1«· ))<4iU*s stations à oxydation lolalo. Ces 
ap|>ai4'ils sont d<ilés ilo ionii>.»r l imont s ot de régulateurs de niveau 
afin de compenseï les effets des mouvements de navires et de pentes, 
l.eui eneomlirenienl , qui est de l'ordre de î ni’, y compris les 
app.ii e i ] 1 âges annexes, poui 10 usagers, en réserve l'emploi aux 
unités importantes.

Il existe aussi b· pt<j<i4le suëttois Liljendhal, qui j>ermet de réduire 
luMucmip le xoluni'· dt*s eh.isses, do diminuer les sections du réseau de 
colle<-te cl de sijiis 11 ii i i e oclui-ci .uix effets des mouvements du 
naviie. Il suppiini·· aussi t«iut risque d'odeui et permet de collecter 
un lesidu tiès coneentii·, stérilisé pai un traitement à la chaux, ce 
qui poite son pH à 1d. <e ічр<· do Itaitemenl a encore l'avantage de 
réduire les phosphates et 8il X de l'a«tote, ce qui permet de réduire 
les risques d ' eut i ophisat ion di-s pl.ins d'eau |ior tuai res.

ailleurs, il existe un procédi· américain comportant un 
volume <lu lésidu seelié <‘t stérile est seulement de 

par personne et p.ti jour. I.es vapeurs provenant de la 
matières sont désodorisées par passage sur 

La consommation d'énergie électrique ne représente 
que 120 à 170 Watts par personne et pai joui.

l'ai-
évaporateui. Le 
0,15 litre 
déshydratation des 
charbon actif.

Ces divers procédés consommenl de l'énergie, surtout élec
trique. Or, tous les bateaux, en particulier les x'oiliers ne 
disposent pas toujours de courant éleetriqui'. L'équipement ries ports 
de plaisance par des dispositifs de distr i luit ion électrique peut donc 
favoriser l'emploi de tels appareils sanitaires, au moins pour les 
navires jaugeant 15 tonneaux et plus.

Les préconisai ions relatives ,ni\ différentes catégories de 
navires de plaisance pourraient être cti définitive les suivantes, selon 
le rapport HARDY :

- En ce qui concerne les bateaux non habitables (barques, dériveurs...) 
et jaugeant moins de 2 tonneaux, il ne parait pas nécessaire 
d’imposer des normes précises d'équipement sanitaire.

- Dans le cas des bateaux jaugeant entre 2 à 5 tonneaux, équipés d'une 
cabine permettant un séjour de courte durée, le W.C. à rejet direct 
devrait être 
obligatoire.

et la boîte à graisses devrait êtreinterdit

- Pour les voiliers avant de 5 à 15 tonneaux et les vedettes rie 5 à 10 
tonneaux, qui utilisent le plus fréquemment le W.C. à écoulement 
direct, il semble impossible d'installer des dispositifs autres que 
le W.C. chimique pour le recueil des eaux-vannes et le bac séparateur 
de graisses pour les effluents ménagers.

- Les installations sanitaires plus complexes seraient donc réservées 
aux navires de tonnage supérieur.
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D'après li.HARDY ·· Pollution des eaux par l'habitat flottant'' 1Э70.
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Enfin, dans le but il'inriler les constructeurs et les 
plaisanciers à doter les navires de dispositifs non poiluants, il 
pourrait être envisagé de niajorei· le dioit de j>oit d’une redevance 
d'assainissement calculée en foiirtion du Ujnnage. Les navires pouivus 
d'équipements sanitaires agrées seraient exonérés de cette taxe. Par 
ailleurs, le produit de ces redevances pourrait être utilise en vue 
de 1'amélioration des inslallations sanitaires portuaires.

L'aménagement récent liu port d'Antibes (1.690 postes d'amai- 
rage), avec la mise en place d’un ensemble de réseaux compienant 
notamment un système original d’assainissemont, constitue un exemple 
dans ce domaine, au moins pour les ports importants. Ce bassin 
portuaire dispose en effet, pour chaque na\ire, d'une infrastructure 
complète d'évacuation des eaux usées.

Impact regional do l'habitat flollanl5

La présence de ports lavorise l'activité nautique, 
période estivale, de nombreux bateaux peuvent mouiller dans 
voisinage des ports, dans des criques ou des haies.

En
le

Quelques études rel.it ives à la contamination bactériologique 
des eaux d'estuaires, liée au moiii I l.^ge des bateaux durant les 
vacances ou les veek-ends, ont «’té ré.ilisées aux Etats-Unis. M.A. 
FAUST a ainsi publié en 19R2 mi t.ijiimrt sur la pollution observée 
dans une 2one estuarienne peu profonde de la Rhode River, un estuaire 
secondaire â niaréi· dt* la haie de Chesapeake. Son but était de 
dé t einiinci' l'effet de l'activité ii.iiit i qui’ sur la contamination fécale 
de res eaux, ainsi [ци· les risques «mi résultant pour leur usage dans 
les dclivités de loisirs et les cultures m.irines.

La det et mi nal ion «1·· l’eff«‘t de l'activité nautique sur les 
concentrations en "gejmes-test", est délicate. En effet, pour mesurer 
les apports de ces bactéiies dans an estuaire, on doit tenir compte 
des apports proNenant «le sources toiiestres diffuses, sous la forme 
de ruissellements. Ue plus, les Conformes fécaux peuvent survivre 
pendant une période prolongée dans l'eau saumâtre, en fonction de la 
températuie et de la turbidité de celle-ci. Or les bateaux à moteurs 
peuvent remettre les sédiments en suspension dans l'eau et prolonger 
ainsi la survie «ii* ces bactéries.

L'étude menée par M..A. FAUST comportait des prélèvements 
d'eau dans la гопе de mouillage au cours d’une période de 4 jours 
englobant une fin de semaine. Ün dénombrait les bateaux à l'ancre, en 
tenant compte d’un coefficient d'habitation par bateau, et les 
conditions hydrologiques et climatiques étaient notées. Durant la 
période d'observation, il ne pleuvait pas et le vont était faible.

Les contrôles ainsi effectués ont montré que la concenlia- 
tion moyenne en Coliformes fécaux était fonction de l'activité 
nautique, et les concentrations en Streptocoques fécaux évoluaient de 
façon similaire. On observait une corrélation positive avec le nomine
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ЬдІРаих flans l'estuaire. Dès que les hateaiix quittaient Je mouillage, 
ces com'eiit rat ions on germes-tests dans l’eau diminuaient aussi.

D'autre part, le nombre total rie Coliformes fécaux dans 
l’eau était estimé, en consiriér.uit une roo>enne rie personnes par 
bateati et un nombre de (Dl iformes féeaux jiroriiiit par pei'so'nrie égal à 
2,‘l X 11|3, pout une demi-journée. Dans les conditions rie température 
observées (24,') a 2Я’С), on pouvait escompter un temps rie suivie rie 
12 heures rie ces baeteiies en eau estuarienne. Le nombre rie 
Coliformes fécaux dont l.i suivie était |*révue était alors additionné 
à celui tnoriiiit jiar I'lriliitat nautique.

Sur ces bases, les taux estimés durant la période d'étude 
étaient inférieurs rie 2U 5 environ aux taux réellement observés. 
L'explication avancée était que les bateaux à moteur pouvaient avoir 
provoqué une remise en suspension des sédiments et favorisé ainsi un 
accroissement du taux de survie des Coliformes fécaux. Toutefois, 
dans l'ensemble, les taux observés et les taux estimés évoluaient 
selon un même mode, mettant ainsi en évidence l'influence de 
l’activité riant iqm,·.

D’autres étinli's ont montré <iue les conditions météorologi
ques pouvaient exercei parfois une influence prédominante sur la 
qualité dii milieu. Kn effet, a(uès une période pluvieuse, les 
coneentr.u ions en Colitormes fécaux produites par l'activité nautique 
pouvaient élri' m.isf|uées [>at la pollution apportée par ruissellements 
à partir d'un bassin viMsant rural. Dans rertains cas, les concentra
tions de germes-tests .linsi créées étaient même beaucoup plus élevées 
que celles entraînées p.u l'activité nautique de plaisance. Or, la 
contribution lies .iiiports terrigèties à la ]iüiJiition des eaux d’un 
estuaire est do longue dméc* et s'eftertvie principalement au 
printemps, en automne et en biver, qui sont des périodes de perturba
tions climatiques, t.iiuiis que l.i cont r iiiut ion de l'activité 
plaisancière à la pollution bar t éi ioi ogiijue des eaux est plus limitée 
dans le temps et s'exetc-e surtout en saison estivale.

En France, le mmullage des bateaux en dehors des ports 
existants est très répandu, en particulier clans les secteurs littoraux 
formant une entité géographique bien délimitée (Dassin d'Arcachon, 
Golfe du Morbihan...) ou comportant des anses bien abritées (calanques 
en Méditerranée).

En fait, on .» une très mauvaise connaissance statistique du 
nombre de places de mouillage utilisées par l’activité nautique rie 
plaisance, du fait de l'importance des mouillages inorganisés. Il 
n'est possible, par conséquent, que de faire des estimations. Les 
photographies aériennes constituent à cet égard un élément d'informa
tion intéressant.

Ce procédé a été utilisé pour estimer la fréquentation 
nautique sur le littoral des Côtes du Nord, entre le 14 août 1478 et 
le 14 septembre 1979. Les zones observées comprenaient notamment la 
baie de Lannion, la Côte de granit rose, les estuaires, la baie rie 
Sainl-Brieuc, la Cote d'E^meraude et la Rance. Sur un total de 7.9">4
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пюиi ] Jiocpuspv, y oi>ni]4 is Ip*. iibicos disponiblos dans les [>oi ts 
Cüiicétlés, on rtjtii[it.ùl l.JÎ>4 [liaces рогtnaiies, repiésentani ii1 % des 
noiii 1 lar.fs. 1.0 tionibn· do .mouillages plus ou moins organisés ou 
sauvages, imiilantév sut 1rs silos naturels est donc prédominant dans ce 
seeteiii 1 i l tot al .

lue lello situai ion im ite .Ί poser le problème de l’absence ou 
«io l ' i nsiii'l is.iiior dos ('·<|ΐι iponionl s sanitail'os e.xistant à bord des 
bate,ui.4 mais aussi ,i loito, â pio.\imitô de mouillages importants, 
surtout on poriodo ostixalf. i.ola a conduit, dans le cadre des Schémas 
directcuis do la ріаічнте et dos jiians nautiques déparlenienlaux, à 
lotherclior titi dé\ о Itippemotil dos mou i I l.iges organiséb, en fonction des 
besoins constatés.

f'o problomo so pose <ivec uiu“ particuJièro acuité dans les 
/ones oil existent «le fort«*s imi>lanlal ions rie cultures mat ines, qui 
le«juièront une protection jiart iciil i«'ri’nu‘iil marquée de l’environnement 
et de la s.ilubrité «tes eau.N.

Dans le Bassin d’Aicachon not.tmment, il a été constaté 
l'existence d’une pollution bactériologique temporaire» due à 
l'habitation d'un certain nombre de batpa«ix, essentiellement en période 
estivale. Mais il faut «iislitiguer la situation existant à l'intérieur 
des ports de plaisaiioe structurés et relie affectiint les zones de 
mouillage.

•Ainsi, en 147^ et la Cellule «ié|iai lementale d'interven-
tiüti contre la pollution marine a dénombré les bateaux de plaisance 
habités dans le pott d’Arcachon. {.eu\-ri no représentaient qu'un très 
faible pourcentage des emb.treat ions («‘пѵігоп 
indiquait par ailleurs, 
plaisanciers séjournant 

bonnes installations

2.5 %). La Cellule
sans autres précisions, que les quelques 

passagèi enient dans le port possédaient de 
sanitaires" sm leurs navires et que l'on ne 

rencontrait ])ius cjtie de très rares cas «b* iiolliition très localisés.
t»

Par contre, dans ce même Bassin, des mesures ont dû être 
prises sur la proposition du Service Maritime de la Gironde et des 
Affaires Maritimes, notamment en 1974 et 1985, pour résoudre le 
problème des mouillages sauvages, devenus de plus en plus nombreu.x. En 
1985, un arrêté interpréfectoral fixait le nombre total des mouillages 
susceptibles d’être autorisés dans le Bassin d'Arcachon, en dehors des 
limites d'un port, à 4.520 postes. L'amatrage des navires n’était 
autorisé que sut corps-moit et poui une période comprise, sauf 
dérogation, entre le 1er mars et le 31 octobre. De plus, le mouillage 
rie navires du tyiie "house-boat" et l'usage des navires de plaisance à 
titre d'habitation pcrm.mentc étaient interdits.

La création de tels mouillages organisés s'effectue 
souvent à l’intérieur d’un port-abri, à proximité d'une base nautique 
ou dans une zone naluii»llemenl abritée, parfois sans autre aménagement. 
Elle permet ainsi d’éviter la prolifération de mouillages individuels, 
de limiter la consommation d'espace littoral et le risque sanitaire, de 
dégager l'accès aux plages, et de diminuer le risque de conflits entre 
plaisanciers et

le plus

pêcheurs professionnels. Des places peuvent être
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fonction des besoins. Les naviresderniers, encesresoi'vees aprofessionnels de pêche ou île conchy 1iculture conservent de toute façon
J ' exercice de 1 eiirniouillei pmi:, les opérations liées à]<i faculté de 

act ivité.

i'objet de concessions d’établis-Ces de niouilla<’e toni
d ' ifis f a J lat ions rêservét?.s â la navigation de 

collectivités locales, aux
d ' exi'l oi t at ion 

sont
senuMit et 
I>lais.mce. tiles 
svndicat s d ' i II i t lat t vc

a( 1 r i buées au.\ 
ou aux clubs n.iutiques.

d’y installer les mouillages et 
sont généralement desservis

Ces organismes ont
ensuite la cli.nge de b.iliseï leu 
d ' en tissniiM

/une,
ges t i un. J.es emj.'J acemi'nl s 
cale d'accostagi“ et un terre-plein.

la
au minimum par utie

égalemeiit très fréquenté par les 
est relativement peu 

grande partie des 
l'ne étude du Ministère

Uaiis le boite du Morbihan, 
plaisanciers, l'h.ihitat à bord des bateaux
pratiqué. En effet, dans cette région, une 
plaisanciers utilise des résidences secondiUres. 
des Transports p.irtn· en 
ports de plaisance
la moitié des plaisanciers du Morbihan ont 
résidence secondaire à proximité de leur port d'attache. C'était le cas 
pour 66 % des plaisanciers â La Trinité,

et relative l'impact économi<jue des 
comprend lies données ,tliant dans ce sens : pJu.s rie

déclaré posséder une

51 % à F'ort-Hal iguen et 53 %
e.xiste une roue d’habitation liée au lancement duilau Crouesty, 

port.
ou

Hans de telles régions, l'existence de ports importants en eau 
profonde et de mouillages abrités constitue un facteur d'allongement de 
la période d'actiiité lié«· à la i>lmsiwce. Гпе étude 
indique ainsi que 
région que
demeure plus longtemps, en movenne de .!i6 
pratique nautique en
allongement de l.i saison touristique 
équipements collectifs, ігоЫшіі^чі rie plaisance, 
de contamination des eaux littoiales 
période estivale et en fin de sem.nne.

de la SATMOR
"tandis qu’un touriste ordinaire ne séjourne dans la 

pendant un seul mois d»- vacances ou moins, le plaisancier y
à 58 jours par an". La 

hiver ou hors saison conduit par conséquent à un 
et t.ivorise l'utilisation des

Néanmoins, les risques 
demeurent plus importants en

ont été également implantés dans leDes mouillages organises
Golfe du Morbihan, par exemple à Arradon (670 mouillages à flot), ainsi 
que dans de nombreux autres secteurs littoraux.

cadre de certains plans nautiques 
"mouillages de passage” a été tentée, 

Charente-.Mar i t ime, 120 coffres 
le littoral et sous le vent des îles, 

d'infrastructures portuaires. Dans ces

D'autre part, dans je 
départementaux, l'implantation de 
à titre expérimental. Ainsi en 
d'amarrage ont été mouillés sur 
dans des secteurs dépourvus

mouillages temporaires, l'utilisation des bouées est gratuite
leur usage est réservé

aires de
mais ne doit pas dépasser 24 heures. De plus,

rte plaisance d’une longueur inférieure à 15 mètres. 
intért'ssanle car plie permet de favoriser le.s 
actifs et pourrait, si elle était généralisée, 

bateaux à multiplier les sorties en mer, en diminuant 
bateaux-ventouses" qui occupent en permanence et

aux seuls bateaux 
Celte initiative est 
plaisanciers vraiment 
inciter certains 
ainsi le nombre des 
inutilement l'espace littoral.

»»
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Sur le liltor<i] mérii t ('iranéeii, l'ailoption de »osures 
roni|vnaliles ixnivrait iru· i I іч . les ]) lai *.atic iers à une muhililé arcrue. l.ii 
effet, dans <чч tains poits ili· re litloral on constate une temlance à l.i 
M'ihMitat isat ion luesiitii' loirilo îles navires de plaisance. On i>eut citer à 
titre d'exemple Je port de
1.КИІ pl.tces à Ilot, 10(1 jilaees de stockas»' à terre 
essentiellement de dériveuis) et KU) places en "Italeaux-liôtels”. Sur le 
miJliei d'uiiilês à flot, dont 80 J sont habitables i>our une courte ou 
une Ions»·»* durée, on compli· ‘Ю 2 de nax ires totalement sédentaires.

la l'ointe-Rouge à Marsei 1 le, qui coniiiorte
(il s'agit
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с - RECLPti-NTATlON SANITAl КК_ККІ-АТ1УІ-^ЛГ.Х PORTS DK 1M.A1SANCF. - CONDITIONS 
D'APPLICATION

sanitijirr dépiirl ornent al rolativos à l'équipe-1 - Dispositions liu Kof.lont'n 
mont des ports

1 ' .u t il-1e Pt itn H.S.H. (Circulaire du Ч août 1Q~8) impose dos 
normes d'équiiionieiit sanil<nie іюиі tout aniéiiagemetit intéressant les eaux 
intérieures ou liltoiales et pou4.int lerevoir des navires de plaisance de 
plus dp 8 tonneaux.

"Les équipements sanitaires doivent î'tre en rapport avec le nombre 
de postes d'amarrage. Ils doivent être répartis en un ou plusieurs 
groupes sanitaires.

Chacun de ces groupes doit comporter, par tranche de 25 postes 
d'amarrage : 1 WC, 1 urinoir, 1 lavabo et 1 douche, et par tranche de 50 
postes d'amarrage, 1 bac à laver.

.Au-delà de 400 postes d’amarrage, un coefficient d’abattement de 
5 Z par tranche supplément ічі re de 100 postes peut être appliqué au nombre 
total d'appareils resultant des normes rappelées ci-dessus.

Au-delà de 1000 postes d’amarrage, le coefficient d'abattement à 
appliquer doit faire l'objet d'une étude particulière.

Tous les appareils sanil.aires doivent être reliés au réseau 
d'assainissement commercial ou, â défaut, à des dispositifs de traitement 
conformes à la réglementation en vigueur.

La répartition des groupes sanitaires doit être telle que la 
distance entre un poste d'amarrage et le groupe le plus proche ne soit 
pas supérieure à 200 mètres.

En ce qui concerne la collecte des déchets divers et ordures 
ménagères, le R.S.D. prévoit que les quais et appontements doivent être 
équipés de récipients munis d'un dispositif de fermeture et d’une 
capacité minimale de 75 litres.

L'espacement de ces récipients ne doit pas e.xcéder 35 mètres".

Ces dispositions sont applicables dans tous les cas, même lorsque 
sanitaires dépendant d’autres activités (campings

Elles devaient s'appliquer 
non concédés, un délai de mise en conformité 

les autres cas, sauf si des mesures urgentes

des installations 
notamment) sont situées à proximité immédiate, 
immédiatement aux ports 
pouvant être accordé dans 
s’avéraient nécessaires.
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2 - RônloBciital ion rclalivo aux rcjris, à la prôvrntion et au contrôle 
de la pollut ion

• K1-22 du t‘) la.ii ч И181 П іЧ»· III : Exuloitat ion).i) (- i i cul a i 11‘ Il

ot)| ir.at іопь du concessionrtaii e et dei i\e I «·''
l'iis.ijîei eti nuitiéie il ' i tit ei il ic t i on de rejets divers, de inevent i on et de 
eoiitiôle de la piillnlioii. I lie impose :

Cet le eireulai i e

. Je resiHH t des eondilions i ér.lenieiil.ii tes d'assainissement pool 1'éva
cuai i on des el I J lient s,

. l'oblii’ation d'enlevei réj’.ul і'М enient les ordures mênaf.ôres el antres 
produits dont le rejet dans le poil esl proliiljé,

. de prendre toutes précautions nécessaires dans l.i maniptil ut ion des 
hydrocaibut еь,

iisi|ue de pollution de la rade, des passes navigables. d'écartei
ou des pLiges.

t out

[tes an.ilysKS bactériologiitiies el (ilivstco-chimiques de contrôle 
doivent être effectuées par les autorités competentes eti vue de 
eontrôlei l'efficacité de cos mrsmes.

I.'livgiPiio du port devra être |iri'‘servée grâce à l’interdiction des 
rejets de déchets divers et ordures ménagères, rie liquides insalubres 
(<Mi parti<-ulier les hydrocai bures) et du dépôt sur les quais de produits 
polluant s.

Certaines de ces dispositions sont leprises dans le code des 
Ports Maritimes (article L. 322-1, notamment).

Par ailleurs, dans les ports eoncéiiés, les obligations 
d'assainissement qui s'imposent au concessionnaire sont fixées par le 
cahier des cliarges, qui doit respecter les cahiers-types définis par 
circulaires inf et mifii s f ét «el les. l·.rι j>arliciiiier, le concessionnaire doit 
faire évacuer les effluents en dehors ries limites du port et mettre à la 
disposition des plaisanciers des cuves de recueil des matières de vidange 
(huile usée et plus généralement tout déchet d'hydrocarbures).

b) Autres textes réa1ementant 1'ntilisation et/ou l'interdiction des 
rejets de substances noltuantes

* /lécref Л* 77-/554 du </écem/j/e /977 reJ.itjf à J 'inferc/jctjun du
déversement de certains produits détergents dans les eaux superii~ 
cJelles, souterraines et de la mer

Il s'applique au.x détergents renfermant des agents de surface
ampholytes et non ioniques. Leur déversement 

eaux superficielles, souterraines et marines est interdit 
lorsque la biodégradabi 1ité moyenne de leurs composants est inférieure 
à 90 %.

anioniques, cationiques, 
dans les
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Les іікЧЬосіеч dt‘ contrôle e1 de mesure de biodégradabi 1 ité, ainsi 
que la liste des laboratoires а"іччЧ sont lixés p.u arrêté.

Ik'crvts II* Я5-231 du féviiev Î485 o! n* 8/-18J du iO murs 1987 
relutifs ù y'uiЛis.iiio/i des iH'inturcs murines <infi'-salissi/res

*

Ils int erdisent 1'ai>j>lication de peinture ani i-sal issure à base 
de composés organoslanniques sur les coques de navires de longueur 
inférieure à 25 ni, à l'exception de celles construites en alliage 
léger.

* Décrets П* 77-254 du 8 nmrs 1977 et n* 79-981 du 21 novembre 1979

Ils sont relatifs respectivement à 1’intcnl ici ion de rejets des 
lubrifiants et huiles en milieu .aquatique et aux conditions de 
stockage et de récupération des huiles usagées.

* rc.Yfes interrfisa/jf le brûlage en plein uir d'ordures ménagères nu 
assimilées dans les ports

Le R.S.D. type, article 84. interdit le brûlage en plein air· de 
ces ordures. Ile plus, le Code des Ports maritimes, article K 353-3. 
punit d'une amende contraventionnelle l'incinération de déchets sui
tes quais et terre-pleins d'un port lorsque cette opération est 
interdite par le règlement de police de ce* port.

* Textes réglementant 1 enlèvement des épiives

Le Codes des Ports maritimes, article I. 322-2. précise que les 
propriétaires de vieux bâtiments hors d'état de naviguer sont tenus 
de les démolir et d'en enlever les débris sans délai sous peine de 
confiscation ou d'amende.

* Hygiène a bord des bateaux

Ses conditions découlent de la réglementation sur le Permis de 
Navifiat ion (cf. légitiment annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987). 
Mais ces dispositions visent les conditions de vie à bord, et non les 
nuisances qui peuveiil résulter de certaines pratiques ou îles 
équipements sanitaires existant à bord.
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3 - Conditions d'application de la réglemenlation sanitaire et de lutte 
contre la pollution des ports de plaisance

a) Etvides потЧлпІ sui la situation île l'ensemble du littoral

Afin d’évaluer les problèmes d’envasement et de pollution des 
le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées a 

1985 une enquête auprès des gestionnaires des ports, t'n 
questionnaire a été adressé aux responsables de 160 ports de plus de 100 
places implantés sur le littoral français, "les nuisances provenant des 
ports de capacité inférieure étant considérées comme faibles".

ports de plaisance, 
effectué en

Ce questionnaire portait sur les caractéristiques et la capacité 
ports, les services disponibles (moyens d'amarrage, 

traitement et mode de rejet des eaux usées, 
activités portuaires) et sur l'envasement et les dragages.

respective des 
équipement sanitaire,

- Equipement sanitaire des ports de plaisance

Le L.C.P.C. a obtenu des renseignements relativement précis au 
sujet du nombre de douches et de WC installés dans les ports. Leur 
interprétation n'a pas été facile, car certains ports ont indiqué le 
nombre de sanitaires en fonctionnement, sans préciser leur nature et leur 
composition (blocs sanitaires complets ou douches).

Cependant l'équipement en installations sanitaires (WC et douches) 
très variable d'un port à l’autre et ne serait pas 

au nombre d'anneaux. 11 ne serait donc pas 
aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental,

apparaît comme 
toujours proportionnel 
toujours conforme 
article 95.

En effet, seulement 9 ports sur 117 ayant répondu au questionnaire
Par exemple, le nombre d'anneauxréglementation.

douche varie de 4 (Saint-Martin de Ré) à 350 (Carnon) et 
davantage, si l'on tient compte des réponses imprécises, 

le cas du port "Santa Lucia" à Saint-Raphaël, où ce rapport

respectent cette 
d'amarrage par 
peut-être même 
Ce serait 
atteint 1.300.

importants comme Port-Miou, à Cassis (600 postes 
totalement dépourvus de ce type d'équipement. Par 

contre, les ports d’une capacité inférieure à 500 anneaux seraient mieux 
é<|uipés que les plus importants ; 32 Z des ports de la première catégorie 
contre 26 Z environ de la seconde ont moins de 50 anneaux par douche.

Certains ports 
d’amarrage) sont

Le nombre de WC est, lui aussi, très variable. Ainsi, près de 22 % 
des ports de 40 à 600 anneaux en sont dépourvus. Dans ce cas également, 
les petits ports semblent mieux équipés que les grands : 47,8 Z des ports 
de moins de 500 anneaux ont 1 WC pour 50 anneaux, alors que pour la 
catégorie supérieure ce pourcentage s'abaisse à 33 %.

Par ailleurs, les petits ports sont plus souvent équipés de WC que 
de douches. Et, en ce qui concerne les douches et les WC, les ports de la 
Cote Atlantique possèdent un équipement supérieur à celui des ports de la
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façades liHor.iles, l’équipement 
insuffisant.

Méditerranée. Pourtant, sur les deux 
sanitaire des ports de plaisance demeure

Γη communiqué du Ministre délégué, chargé de la Mer, en date du 30 
a rappelé que la iiavig.ition de plaisance peut-être à l'origine 

importante au niveau des ports et de ccM'tains mouillages 
Lctte pollution ne pourra être réduite que si les ports 

matière d'installations sanitaires et de

juin 1989,
d'une pollut ion 
I t es 1réquent és. 
sont convenablement eciuipes

■ceplacles île déchets. L'attention des élus devrait être rajtpelée sur 
les proscriptions à imposer â cet effet.

en
11

- Traitement et reiet des eaux usées des ports de_plaisance

par le L.C.P.C. a permis d'obtenir un certainL’enquête effectuée 
nombre de renseignements sur ce sujet.

le lieu de rejet, les données sont les 
103 ports ayant répondu sur ce point au questionnaire, 75

En ce qui concerne
suivantes. Sur
rejettent directement leurs eaux usées dans le réseau, 3 les rejettent en

fosses septiques et les autres, environ miestation d'épuration, 7 en 
quinzaine, pratiquent ce rejet dans le milieu naturel (soit : 9 en mer, 1 
dans le chenal, 3 dans le port, 1 dans une calanque et 1 dans l'étang de

dans deux cas, le rejet s'effectue à terre, sur unPerre). Par 
terre-plein et dans des jardins.

ailleurs.

Ces ports qui rejettent leurs effluents dans le milieu naturel 
sont pour la plupart (90 %) situés sur le littoral méditerranéen. 11
s'agit, de ports de moins de 600 anneaux, â l'exception de Bandol (1.350 
anneaux), de Port-Grimaud (1.200 anneaux) et du Vieux Port de Marseille, 
qui reçoit de nombreux effluents. Toutefois, dans la plupart des cas, "les 

milieu naturel seraient pratiqués après traitement. Mais, pour 
sans traitement dans le milieu naturel, un cas 
sur le littoral atlantique et quatre cas sur le

rejets en 
les lejets s'effectuant 
seulement a été relevé 
littoral méditerranéen.

du L.C.P.C. estime que, dans l'ensemble, le traitement 
des eaux usées est à peu près satisfaisant.

Le rapport

lépaiation etrésiduaires urovenant des zones de- kcict des eaux 
d'entretien

les plus polluantes. Pourtant, le 
En effet, seulement 43,2 %

Ces eaux sont probablement 
problème de ces rejets ne semble pas résolu, 
des ports méditerranéens et 60,6 X de ceux de l’Atlantique envoient leurs 
eaux de chantiers 
surveillance de ces
résiduaires doivent être impérativement mises en oeuvre.

vers le réseau d'assainissement. One meilleure 
rejets et une généralisation du traitement des eaux
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b) rtudcs rêgionalrs sur l'tMiuioement sanitaire des ports de plaisance

l'ôquippment sanitaire des ports de 
été réalisés par la UDASS au niveau départemental.

Elle présente un intérêt 
raison de la TréqiieiKe de l’habitat à bord des navires en

Quelques étuiles por t <mt SUl
l'ne deplaisance ont 

ces études concernait Je littoral de l’Hérault.
particul ier en 
Méditerranée.

- Conditions sanitaires de la naviaatinn de nlaisance dans_le 
département de l'Hérault

En 1985 on comptait
département. Les plus importants d'entre eux 
Motte (1.^00 postes d'amarrage), de Cap d'Agde (2.180 postes), de Palavas 
Mer et Lais de Mer (I.OÜU postes) et de Carnon (700 postes).

totale d’accueil sur l'ensemble du 
à 7 000 postes d'amarrage pour la

11 ports de plaisance sur le littoral de ce
étant ceux de la Grande

A cette époque, la capacité 
littoral héraultais était supérieure 
partie maritime.

DÜASS ades équipements sanitaires, la 
sites amérhtgés pour l'amarrage des unités de

, particulièrement

inventaire
seulement tenu compte des 
plus de 2 tonneaux, exception faite ries 
nombreuses au Cap d'Agde. Ses constatations étaient les suivantes :

Pour cet

«r*· marinas

Cap d'Agde, aucun port ou base 
les équipements sanitaires 

exigences réglementaires (article 95 du

* A l'exception du j>ort principal du 
nautique de l'Hérault ne possédait 
suffisants pour répondre aux 
R.S.D. type), applicables en principe à partir du 1er juin 1981.

insuffisance notoire desD’autres ports présentaient iine 
équipements sanitaires : Sérignan
Palavas (Port du Lez). 11 existait des blocs sanitaires mais insuffi- 

ürande Motte, Carnon, Palavas (port de mer), Frontignan,

(port de l’Orb), Marseillan-Plage,

lasants a
Sète, Agde (port Ambonne) et Valras.

certains ports (Palavas-Lez, Valras-ville) les 
installations étaient fermées, ou bien en nombre très limité pendant la

(Cap d'Agde). A la Grande Motte, la moitié des

De plus, dans

hors-saisonnuit et
blocs sanitaires seulement était ouverte en permanence.

Dans les ports importants, de nombreux postes d'amarrage seraient 
distants de plus de 200 mètres, en trajet réel, des groupes sanitaires.

fait, les usagers d'embarcations importantes sont dans
les équipements installés à bord en polluant 

portuaires, d’autant que des prises d’eau potable existent

De ce
l'obligation d'utiliser
les eaux
dans tous les ports, tant sur les quais que sur les appontements.
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à ordures étaient constitués par des sacs sur 
roulants de 1.100 litres ou même des poubelles

Les récipients 
conteneurssupport, des

encastrées dans les pontons. Leur répartition était relati\ement satis
faisante, malgré un espacement parfois supérieur à 35 mètres. L'enlêve-

était régulièrement assuré, soit par les servicesorduresment des
tmiiiicipau.x soit par du personnel chargé de la gestion du port.

Sérignan, étaientTous les ports maritimes, à l’exception de 
desservis par les réseaux publics d'eaux usées.

Le rapport de la DD.ASS concluait que les conditions sanitaires des
globalement mauvaises. Il y avait un retard[>orts de plaisance étaient 

important dans l'application de la réglementation sanitaire départemen-
recommandait donc de mettre rapidement en place les équipements 

de les compléter, en rendant accessibles à tout
laie. Il
sanitaires prescrits 
moment les locaux sanitaires mis à la disposition des plaisanciers.

ou

- Nous n’avons pas eu connaissance, jusqu’à présent, d’études comparables
les départements littoraux de l'Atlantiaue. de la 

Nord, où les problèmes sanitaires se posent 
Méditerranée, en raison de 

et de concentrations touristiques généralement

en ce qui concerne 
Manche ou de la Mer du 
généralement de façon moins aigue qu’en 
l’existence du m.nnage 
moins massives.

à valeur de sondage a été réalisée dans le 
les laboratoires IFREMER/CSRl' de la

Néanmoins une enquête
lu présente étude par

de La Tremhlade, dans une dizaine de ports de l’Atlantique
cadre de 
Rochelle et 
et de la Manche.

seuls deux ports de plaisance relativement peu 
en Oléron, 200 postes d’amarrage et La 

près de Royan, 80 places) avaient ries installations sanitaires

Sur ce
importants (Bnyardville, 
l’almyre,
conlormes aux normes réglementaires.

nombre,

Dans les autres ports de capacité importante (La Trinité sur Mer, 
La Kochelie-Minimes, Arcachon) ou de capacité moyenne (La Vigne, dans 
le Bassin
Ré, Saint-Vaast la Hougue, Courseulles sur Mer) les équipements étaient 
par contre très inférieurs aux normes requises.

ports (La Trinité. La Palmyre, Boyardvilie...) les 
installations sanitaires sont exclusivement réservées aux plaisanciers. 
Mais le plus souvent, elles sont accessibles à tout public, ce qui pose 
le problème de leur entretien.

d’Arcachon, Saint-Denis d’Oléron, Le Douhet, Saint-Martin de

Dans quelques

le recueil des déchets se fait à l'aide de 
sur chaque ponton, puis de bennes déposées sur les 

s'effectue généralement tous les jours, plus 
ou trois jours, durant la saison. Dans la 

un ramassage moins fréquent est néanmoins assuré en

Le plus souvent, 
poubelles placées 
quais. Leur évacuation 
rarement tous les deux 
plupart des ports 
dehors de la période de forte fréquentation.
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Dans |>lusifurs ports de Charente-Maritime (BoyardviUe, Le Douhet, 
La Palmyre) le recueil 
assuré par des fosses étanches, 
avec les risques que cela comporle. 
les effluents sont rejetés dans Je reseau 
nécessité d'une épuralion 
renseiBnemenls précis en ce 
lorsqu'il existe. Les rejets directs en 
exceptionnels, nous l'avons vu, sur le littoral atlantique.

des eaux-vannes des blocs sanitaires est encore 
ce cffii implique un épandage ultérieur 

Hans tous les autres cas recensés,
d'ésouts communal, avec 

complémentaire. Mais nous ne disposons pas de 
qui concerne le type d’épuration pratiqué, 

milieu marin sont par contre

matièreIles iirosrês importants sont donc 
d'équipements sanitaires portuaires 
l’ensemble du littot\il. lu renforcement 
services départementau.v compétents (U.D.A.S.S., Cellules d’intervention

souhaitable en vue d'assurer une meilleure
la disposition des 

de pollution des eaux

ennecessaires
et de traitement des effluents, sui

des contrôles exercés par les

contre la pollution...) est
conformité des installations sanitaires mises a 
plaisanciers et de limiter ainsi 
portuaires.

les risques
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<ίθΝ<;ι .us I ON

CONSTAT GENKKM, SIIR l.'ETAT SANITAIRE DES PORTS DE PLAISANCE

partie dll littoral, il est1)(* l'otto enquête lëalisée sur une large 
possible de dégager les constatât ions suivantes :

situés sur lesdifférente selon qu’il s'agit de ports
bien de ports implantés en 

phénomènes de marée facilitent en effet le renouvel lenient des
Toutefois, le vent joue

La situation est assez
cotes de la Manche ou de l’Atlantique ou 
Méditerranée. Les
eaux et la dispersion des micro-organismes pathogènes, 
en Méditerranée un rôle non négligeable à cet égard (exemple : port de Carnon).

à boifl des bateau.s paraît jouer un rôle important dans certains ports 
du littoral du Nord et 
Méditerranée. Ailleurs,
jours, l'hébergement des plaisanciers se faisant 
secondaires ou d.iris des campings.

- L'habitat
du Pas-<le-Calais (Boulogne, Dunkerque) et surtout en 

il ne s’agit que d'un habitat limité au plus à quelques
fréquemment en résidences

sont dans l'ensemble mieux- Les ports de plaisance d<· ] ' Atlantiijuc, jiliis récents,
installations sanitaires (celles-ci étant

'assainissement communal) que ceux de Méditerranée, bien 
réglementaires d’équipement sanitaire soient rarement atteintes

aussi plus fréquemmentéquipés en 
raccordées au

normes
reseau

que les 
sur l'ensemble du littoral.

- Dans de nombreux bassins portuaires, les rejets urbains affectent directement la
le cas à Boulogne-sur-Mer, Saint-Malo, les Sables 

par e.vemple. Cet effet polluant peut aussi se faire 
sentir aussi par suite des rejets
d'eaux pluviales contaminées, comme â l'ornichet. Le Pouliguen, ou dans les ports

il est difficile de mesurer l'impact réel 
de la navigation de plaisance. Les plans d’eau peuvent donc être contaminés lors

le bassin vprsant et qui entraînent des eau.x usées 
comme dans les Alpes Maritimes, ou des effluents 

la Hougue. Mais parfois, les sources de cette 
multiples, comme dans certains ports de Vendée (l'ort-Joinville,

(! ’ est 
Marseilie.

qualité lies 
d'Olonne, kovan.

eaux.

provenant des ruisseaux ou des émissaires

du Bassin d'Arcachon... tn pareil cas,

de fortes pluies affectant 
d'habitations non raccordées, 
agricoles, comme к Saint-'^ddst 
pollution sont 
Sainf-GiIles-Croix de Vie).

bactériologique des plans d'eau portuaires de 
Des études précises ont montré que le niveau de 

s’élève à mesure que la fréquentation nautique augmente et

- Néanmoins, la contamination 
plaisance est réelle. 
cantarairuit ion fécale 
qu’il est en relation avec l'importance de l'habitat pratiqué à bord des navires 
de plaisance. Ceux-ci, en effet, ne disposent le plus souvent d'aucun équipement
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(к.с. marins à reje(sanitaire ou bien sont dotés d'installations très sommaires
cbiniitjues). fi'autre part, les déchefs divers et eaux de

la pollution des eaux
W.C.
à partir

direct , t inet t es, 
toilette déversés 
port ll<»i I PS .

des bateaux favorisent

et qui sont situés àDans certains ports, dont les abords sont assainxs,
......... des assloméralions {port ries Minimes à La Rochelle, port de
Vorulée...) ou ceux qui sont relativement bien pvotép,éi> des apports

(Port-La Forêt, dans le 
peut être

distance suffisante 
Bourp,e‘nay en
polluants provenant du secteur 
Finistère), l'essentiel de la 
rapporté à l'activité nautique de plaisance.

des rivieres
bactériologique observée

amont 
pollut ion

proximité rapprochée des 
d'épuration

lade nombreux cas.Cejienclant, dans 
agglomérations, le 
communales et des réseauxrelèvement on cas de fortes pluies), les apports d'eaux pluviales polluées, les 
rejets industriels, agro-alimentaires ou artisanaux (conserveries, poissonneries, 
criées...), 1'insuffisance ou le défaut d'entretien des installations sanitaires 

à la disposition ries plaisanciers et dont certaines ne sont même
le lessivage des zones techniques 

facteurs majeurs de

stationsdes
d'assainissement (débordement de certains postes de

insuffisantfonctionnement

à terre
pas raccordées au reseau
d’entretien ou de stationnement, constituent — 
contamination des plans d'eau, dont l'importance peut souvent surpasser l'effet 
des rejets liés à l’activité nautique de plaisance ou aux dragages portuaires.

mises
d'assainissement,

des
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АХИХЕ I
REGLEMENTATION,ΑΙΙΡΙ.IQUEE_EN MATIERE DH_CREATION

OU D'EXTENSION DE PORTS DR PLAISANCE

Sia CONSEQUENCES SUR I/UKBANISATION DU l.ITTORAI.

L'accroissement de la flotte de plaisance depuis 1965 a nécessité 
ri’irifrasti'uctures appropriées, les ports traditionnels ne 

d'accueil en nombre suffisant. Pai· suite de leur
la real is<at ion des nouveaux 
problèmes d'ordre technique, 

fallait tenir compte ries règles

la mise en i^lace 
disposant pas rie places
implantation sur le Domaine Public Maritime, 
aménagements portuaires a posé de nombreux 
juridique et financier. En particulier, il 
particulières de gestion dans ce domaine et faire en sorte que ces opérations 
s'intégrent le mieux possible dans les milieux naturels.

Pour ces raisons, l’Etat devait conserver la maîtrise de ces
Toutefois, compte-tenu de l'urgence de l'effort de construction, 

devait pas être entrave par la nécessité de l’obtention de 
c'est pourquoi le système de la concession sur le

a été en définitive retenu. Il a donc été prévu que la
port de plaisance serait soumise à une autorisation rie 

sous la forme d’un octroi de concession. La consultation de la
Commission Départementale des rivages n'était pas obligatoire d.ins ce cas.

aménagements. 
celui~ci ne 
subvent ions lmb]iques.
Domaine Pii)>lic 
const met ion d ' un 
l'Etat,

Cependant, par la suite, 
plaisance a progressiN’emont évolué 
en matière de compétences et rie 
effectuée surtout au profit des collectivités locales et départementales.

la réglementation relative aux ports de 
dans le sens d'une décentralisation accrue 

pouvoirs de décision. Cette évolution s'est

Pai ailleurs, les travaux de création d'un port de plaisance, 
ainsi que les travaux d'extension ayant pour effet d’accroître de plus de 10 % 
la surface d'un plan d'eau abrité, sont désormais soumis à une enquête publique 
en vertu du Décret n" R5-124/» du 30 décembre 1985.

de décision favorable, la construction et l'exploitation du 
un concessionnaire public ou privé. Ce dernier peut 

son investissement en percevant une taxe sur les usagers. En 
unilatérale de réduire l’importance d'un port de plaisance, le

En cas
port sont confiées a 
ensuite récupérer 
cas de décision
préjudice causé au concessionnaire doit être réparé par l'autorité concédante.

L'Etat, pour
la construction et de l'exploitation
ainsi approuvés soit par le Ministère de l'Equipement, 
dossier d'enquête doit aussi comprendre,
Etude ou une Notice d'impact.

sa part, continue d'exercer son contrôle au niveau de 
de l'ouvrage. Les projets doivent être 

soit par le Préfet. Le 
selon l'importance des travau.N, une

L'entretien et le fonctionnement des ouvrages sont assurés sous le 
contrôle du Service Maritime de l’Equipement.



73

I - RKGtÆHEMATIOX DES CONCESSION'S [>F PORTS Dt: ΓΙ.ΛΓΚΛΝΠ·

1 “ l.a cfincfssion rt'endtgam·

Auparavant, le b«*ncf iciaire 
rëi'ui'érei a» moyen d*» travaux 
terr.iins ininiergës 
poui en 
de cette
ijui associent des
réalisés. F-llo a ainsi permis J.* eonstniction sur les terre-pleins 
gagnés sut la mer tl ' inmieubl es i'onimerciau.N ou résidentiels destinés à 
être revendus en ro-pr<jprІété.

d'une telle concession pouvait 
{1emblaiement ou endiguement) des 

et en jouir en toute propiiété, pour les revendre ou 
laire le suj)poi t d'une opéiatioii immobilière. C'est sur la base 
disposition réglementaito que les ensembles appelés "Marinas", 

équipements portuaires et immobiliers, ont pu être

Mais depuis 1974, les concessions d'endigage ne sont j)lus traiis- 
propriélé. I.es terrains émergés deviennent de ce fait 

propriété publii|uc (décret du 28 juin 1979).
latives de

2 - Les regimes de cnneessions de ports de ulaisance

Ces concessions 
différents :

ont relevé jusqu’à présenl de trois régimes

a) Hesimo лепег.<7 (« irculaire du 29 décembre 19(>5)

Les diS|iosi t ions de cette première circulaire ont été 
la m.ïjorité des ports de plaisance actuellement en 
règles générales de la "concession d'outillage public" du 

i'orfs Maritimes ont été .idaptées 
plais.jnce à l’aide de 

ionct ion d(* l'attribution

appliquées à 
service. Les 
Code des 
n.tvigat ion de 
établis en

aux exigences de la 
deux cahiers des charges-types 

â des personnes publiques 
ou gi oiii)eiiient s de collectivités, syndicats 

Commerce et d'industrie, l’orts autonomes...) ou à 
d ' économie

(col lect iviIés jiubl iqiies 
mixtes, Ch.uubves de 
des personnes (Sociétés mixte. Associationsprivées 
agréées, Sociétés privées).

* Les concessions publiques

ont été délivrées pour 50 ans. Il s'agissait dans ce 
concession de service public, régie par des règles 

fonctionnement (continuité du service, règle d'égalité 
respect des règles d'aménagement imposées par 

l'administration, réservation de i»ostes de mouillage aux plaisanciers 
de passage). Dans un tel cas, le concessionnaire jiouvait bénéficier 
de subventions et prêts publics, mais versait 
modiques.

Ces concessions 
cas <l'une 
strictes de
des usagers.

des redevances

La police du port était 
concessionnaire était 
et d’affecter des agents

assurée par des agents de l’tlaf, mais le 
tenu de participer aux charges correspondantes 

assermentés à la surveillance îles
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installations. 
<)t»s reclovancps 
amodiations do

En contrepartie, le concessionnaire pouvait porrevoir 
<uiprès des usagers et était autorisé à consentir des 
longue iluvée en vue de l’implantation d'activités 

Enfin, il pouvait confier la gestion 
partie des installations à des organismes publies ou

commerciales sur le terre-plein, 
de tout ou
prives.

* I^*s concessions privées

Ces concessions 
les coiicessiomiaii es 
élevées et ne 
ne percevaient 
des ports de plaisance".
créer des ensembles portuaires et immobiliers {.Marinas), mais ces 
opérations fuient ensuite interdites {Circulaire du 3 janvier 1973 et 
Loi du 3 janvier 1986, article 27).

devaient être délivrées pour 35 ans. Dans ce régime, 
privés devaient payer des redevances plus 

recevaient pas de subventions publiques. En outre, ils 
pas la taxe parafiscale dite "Kedex'anre d’équipement 

En contrepartie, ils étaient autorisés à

En fait, 
pas toujours

la distinction entre ces deux catégories de concessions n'a 
ou évidente dans la réalité. Ainsi, des opérations 

été réalisées également dans le cas de 
longue

ceci entraînant une privatisation partielle du D.P.M.

été
spéculatives ont 
publiques" {amodiations 
d'amarrage),

1»

concessions 
cessions rte postesrte durée.

Par ai 1 lent s,
pour la gestion d'installations portuaires de faible importance.

léglementation s'est révélée trop contraignantecette

b) Нёяівіе de ].i сіісчі.ч'го du 19 виг· TW7

Ce nouveau texte n'était 
antérieurement à 1"except ion 
domaniale. Il prévoyait 
types.

pas applicable aux concessions délivrées 
des dispositions relatives à la redevance 

l'instauration de deux cahiers des charges-

Le premier cahioi des charges était applicable aux aménagements 
portuaires comprenant des infrastructures lourdes {digues, 
jetées) et des outillages importants. Il prévoyait un financement par 
des fonds publics, sans attribution de poste d'amarrage de longue durée, 
ou un financement privé donnant droit à des garanties d'usage de postes 
d'amarrage ou de mouillage, mais sans possibilité de location directe 
par le titulaire.

quais,

Le second cahier des charges, dit *Tallégé", était relatif.à des 
aménagements limités, avec une capacité d'accueil ne devant pas dépasser 
150 mouillages. Les installations ne devaient pas comporter de 
fondations dans le sol, mais pouvaient comprendre des appontemonts 
flottants ou des bouées d'amarrage sur corps-morts, 
pleins ou cales d'accès d'une superficie inférieure à 2 000 m2 pouvaient 
être créés. Mais, dans ce cas, la durée de concession était limitée à 13 

le financement privé avec garantie d’usage n'était pas 
durée de l'abonnement d'un poste ne pouvait dépasser

Toutefois, des terre-

ans. En outre, 
autorisé et la un
an.
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'> ■·/>■>· П.ІГ г, d·' 'lt'r>‘nlr.ilisiition du 22 juillet fOSJ

■\ l’exception de 22 »». . . . ports d’intérêt nittional", tous les ports
t»i.u 1 inies ont été transférés aux dép.ii tements et aux oonimunes.

En principe, les ports de péciie
•itfoctés aux départonieiits et les ports de plaisance aux communes. Mais 
en raison de l'activité mixte de certains ports, il a été tenu compte de 
l'activité dominante. En effet, si en Méditerranée l'affectation des 
installations A la plaisance est souvent évidente, sur les côtes de la 
Manche et de l'Atlantique la pêche et la plaisance sont associées dans 
des proportions vari.ibles.

et de commerce devaient être

i>e ce fait, les communes sont devenues compétentes pour créer, 
amenar.er et exploiter les ports exclusivement consacrés à la plaisance, 
dans le respect des autres dispositions réglementaires existantes, le 
département intervenant pour sa part dans le cas des ports mixtes.

En conséquence, 
< oiiserv,U ion et 
Mais l'Etat i 
police des eaux.

le maire détient 
d’exploitation

la police
ainsi que la police générale des ports, 

demeure responsable de la police de la navigation et de la

spéciale de

En outre, la cré.ition de ports nouveaux et l'extension des ports«•xislants ne peuvent plus être pratiquées que sur ries terrains communaux 
■ )ii des terrains cédés par l’Etat ou une autre collectivité locale. Qui 
plus est. <l.ins certains cas. les terrains 
impi.intation peuvent être seulement "mis A dispositionnecessaires pour une telle 

par l'Etat.

Ces <1 i spos i t ions susceptiblessont de favoriser l'intérêt 
economique local et surtout de limiter la consommation d’espace littoral 
liée .iux équipements portu.tivei» et 
( i nstal Lu ions comiiierc iales 
proximité... ).

1 'urbanisation induite
résiliences secondaires en zone de

a
annexes,

Cependant, l'application 
entraîner dans de nombreux

de la réglementation antérieure a pucas une privatisation partielle du littoral, 
l’édification de tours en béton sur le rivage et des 

polluants.
un mitage des sites, 
déversements de rejets H'autres mesures étaient 
necessaires pour garantir plus efficacement la protection du littoral'donc

II M'I’LlCXBI.rS Al'X ACTIVITES І’ОРТГ VIRFS

1 - Ι·_1Μ__1 i t tnral .lu ·; iativjet lOSb

Ce texte tend pr IV i lér; iera tormiiles lép.èies ,i ', 
«Mi.ictéie naturel du liltor.il.

les umuiagement 
Les piiss i lu 1 i tés 

jmU t s deviaiiqit être ég.ilement limitées p.ir 
de l'attribution de subventions d'Cr.it .lux

.it in lie 
d'.«méii.i;’,i'm«>nt «le 
la suspension

le(Ueseivei
nouve.iiix 

depuis l’l7')
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pour dp fplles operations. Enfin, d'autres facteurs (la 
sites naturels propices à ces créations, les risques 
ports, les coûts élevés d’entretien, les conséquences 

l'environnement et notamment l'érosion littorale, la 
déaradation du milieu natmel) limitent le développement

communes 
rarétaclion des 
d'envasement des 
défavorables poui 
pollution, la 
«le cet te act iv i t é.

Par
1 'environm^nuuil

contr·', les aménagements légers de plaisance modifient peu 
el n'entraînent pas une occupation irréversible du 

peuvent comporter la construction de cale.s de mise à 
de ports eu «lérival i«iu de rivière limitaut l'emprise sur le 
le développement du stockase «les bateau.N à terre, l'organisa- 

]a densification tic zones de mi>uHlage, l.i mise en place d'une 
protection flottante contre le clapot, etc.

1 i 11 or.il . Ils 
1 ' eau ou 
]ittnral , 
t i On et

Ces dispositions |>ourraient influer notablement sur les modalités 
d'urbanisation du littoral. En particulier l'article I. 146-4-II 
précise que "l'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches 
du rivage... doit être justifiée et nwrtivée, dans ie Vlan d'Occupatiou

liés à la configuration des lieux ou à 
exigeant la proximité immédiate de 

création de ports peut être exclue si l'intérêt écologique

des sols, selon des critères 
I’accueil d'activités économiques 
l'eau". La
de l’espace l’exige.

I.a loi "Littoral
«les activités liées au milieu aquatique (pêcbe, 
activités portuaires existantes, transports 
activités littorales (agriculture, artisanat, toui'istiu‘. .. ).

1t prévoit aussi la protection ol le développement
cultures marines, 

maritimes) et des autres

d’un port peut être, le ras échéant, tenu à la 
surface de plage artificielle ou «l'un potentiel 

aquacole équivalent au secteur détruit lors des 
apparaît évident qu'une concertation préalable

Le concessionnaire 
reconstitut ion d'une 
conchylicole ou 
travaux. Toutefois, 
est hautement souhaitable.

il

Par ailleurs, le nouveau régime des autorisations d'occupation 
temporaire du Ü.P.M. (article 28 de la loi "Littoral") tend à faciliter 
l’organisation de mouillages collectifs pour la plaisance dans les 
secteurs où une situation conflictuelle entre plaisanciers d’une part 
et jiêcheiirs ou conchyliculteurs d'autre part, s'oppose à toute création 
ou extension portuaire. Ces mesures devraient limiter la prolifération 
des mouillages "sauvages".

Quebtues expériences ont été 
pilotes. Par exemple, dans 
plaisance a toujours 
difficulté d'étendre la 
Préfet/Préfet Maritime 
mouillages collectifs 
autorisés (y compris les 
confiée à un syndicat 
l’article L 51-1 
des autorisations d'occupation 
gestionnaire est limitée à 18 ans.

ainsi menées dans des secteurs- 
le bassin d'Arcachon, où la navigation de 

posé un problème important, et en raison de la 
limite des ports saturés, un arrêté conjoint 

a défini les zones propices à l'organisation de 
et a fixé à 452Ü le nombre de mouillages 

mouillages individuels). Leur gestion a été 
intercommunal, selon une convention régie par 

du Code du domaine de l'Etat. Dans ce cas, la durée 
ou de location accordées par le
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«l'observer que les Autorisations d'Orcupation 
mouillages collectifs sur corps-morts sont 

aux communes ou après leur avis si elles 
ce droit. Elles permettent, en outre, d'établir un 
la zone rie mouillage et de percevoir une redevance auprès

II convient
Temporaire (Λ.Ο.Τ.) pour 
accordées par priorité 
renoncent à 
règlement de 
«les usagers.

Néanmoins, 1 ' élaborai ion «le ces règlements d'incitation n'a pas 
emp«'*ciié la mise au point de nombreux projets de création de ports. Mais 
en cas de décision de création ou d'extension de port par le COREE, des 
dispositions sont 
«*t les bassins 
O.E.M.

prévues jioui interdire une privatisation évenliu^lie, 
ou plans d'eau doivent être au préalable incorporés au

2 - Les Schémas de mise en valeur de la Mer

Institués par la Loi du 7 Janvier 1983 et définis par Décret
du 3 décembre 1986, ces schémas constituent un instrument 

centralisé de planification et de développement intégré, élaboré par 
les Services de l'Etat. Ils sont
et aux régions intéressés puis approuvés en Conseil d'Etat.

n' 86-1252

soumis aux communes, aux départements

Selon 1'article 
déterminer la 
vocations et 
conséquences pouvant 
littoraux, et aussi de définir les conditions de la compatibilité entre 
les divers usages «le l'espace. La loi "Littoral" précise à l'article 
20, que les ports de plaisance ou zones de mouillage doivent s'intégrer 
aux sites naturels et urbains, dans le respect des normes édictées par 
les S.M.V.M.

3 de ce décret, les S.M.V.M. ont pour objectifs de 
vocation générale des zones littorales, de préciser les 

aptitudes des «livers secteurs rie l'espace maritime et les
l'utilisation des sitesrésulteren pour

constituent un prolongement des S.A.U.M. (Schémas 
l'lit i 1 i sat ion de la Mer) mais présentent l'avantage, par 

ceux-ci, d’être opposables aux documents d'urbanismes locaux 
et Plans d'Occupation des Sols notamment) édictés 

en application de l'article L 111-1-1 du Code de 1'Urbanisme. L'Etat 
joue ainsi un rôle d'arbitre dans les zones côtières concernées par les 
S.M.V.M.. 
plaisance.

Ces documents 
tl ' Apt itude à 
rapport à 
{Schémas Directeurs

particulier en matière d'aménagement d'équipements deen

Les S.M.V.M. nécessitent des études approfondies et coûteuses, dont
de longs délais. Jusqu'à présent, les services 

compétents ont prescrit l'étude de quatre schémas de ce type seulement.
l'élaboration réclame

Chaque projet de schéma est soumis par le préfet à un groupe de 
travail. Puis, après des éventuelles modifications, 
pour avis à la commune concernée.

il est piésenté

La procédure 
d'aménagement de 
d'un S.M.V.M.

suivie par les communes en matière de création ou 
ports de plaisance est fonction de l'existence ou non
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Si un lel schéma existe, la commune conserve l'iniliative du 
piojel, ni.iis la réal isat ioti de celui-ci devra tenir compte des 
orientations du S.N.V.M-

l’.it contre, en l'absence de S.M.V.M., la proRiammal ion des projets 
est exerc«'*e |mi l'Ktat, au moven d'une attribution temi)oraire du pouvoii 
de ilé<-isinii au préfet, après avis du Conseil régional.

3 “ Aut l es dispositifs itf coiicert at i on et d ' aménap.enient

Dans certains 
existe d’aulres 
dëpartementaux de la Plaisance, 
P.O.S., avec l'accord îles communes.

départements côticis, p.ir exemple l'Hérault, Ü 
instiuments de rorieet lat ion, tels 4Ч*' It' Schémas 

dont les objectifs sont inscrits au

Il existe parfais des
d ' aménagonient naulii|ue (baie de Morlaix).

Groupements irit erconimiiiiauxaussi

III - REGI.RMESTATION RELVTIVF AIX ETl'DES TECHMOfFS PHEAl.ABI.FS A 1.'AMESAGF.MF.NT 
UE PORTS HE PLAISA\rE 
(і'іікіоч et Sot ices d'imp.ict)

I.a Loi du 10 
d'une étude d’impact préalable a la réalisation 
d'ouvrages pouvant porter atteinte au milieu naturel.

juillet 1976 prévoit à son aiticle 2 la réalisation
d'aménagements ou

Cette étude est la synthèse à un moment dontié «les études d’envi- 
rormenierit conduites parallèlement aux études terliniques. Elle traduit les 
intentions et engagements du maître d'ouvrage au regard des objectifs 
fixés.

* l'étude d*impact est obligatoire pour les travaux de construction
ou d'extension de ports de plaisance dont le 
coût est égal ou supérieur à 6 millions de 
francs.

notice d'impact est obligatoire pour les travaux d’un montant 
total inférieur à G millions de francs. Elle 
indique les incidences éventuelles du projet sur 
l'environnement et les conditions dans lesquelles 
l’opération projetée satisfait aux exigences de 
protection du milieu naturel.

* La
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1 - Contenu rt<» l'étudo d'impact (Décret du 12 octobre 1977 - art. 2)

L'étude compremi une analyse de l'état initial du site cl de son 
environnement (richesses 
des effets escomptés 
choix du projet présenté, 
les conséquences dommagealiles pour 
correspondantes.

espaces naturels notamment), une ari.ilyse 
sur 1'cn\ironnement. les raisons ayant motivé le 

les mesures prévues pour su|)primer ou réduire 
l'environnement et les dépenses

el

Elle est insérée dans le dossier présenté à J'enquête publique. En 
effet, la Loi du 12 juillet 1983 a élargi le champ d’application des 
emjuêtes avix travaux de création rie ports rie plaisance ou aux travaux 
ayant pour effet «1 'accroîtie la surface du pian d'eau abrité de plus de 

ainsi qu'aux travaux entraînant un "chansenipnt substantiel10 %,

d'utilisation de zones du Domaine Public Maritime".

2 - Prises de position récentes du Ministère de la Mer

Dans un communiqué du 30 juin 1989, le Ministère de la Mer précise 
que "l'obligation d’études d’impact sera étendue aux équipements de 
loisirs au-delà d'un certain 
sera précisé ; ces
d’urbanisation abusifs et, dans le
Dom.iine Public Maritime ne doit pas être illégitimement occupé".

seuil et le contenu de l'étude d'impact 
équipements ne doivent pas entraîner de programmes 

cas des ports de plaisance, le
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АИЕХЕ II
LE STOCKAGE ÜF.S ΒΛΤΚΑΙΙΧ Λ ΤΕΚΕΚ

Lnviron I di”>
peuvent être transportіЧ 
particulières. Ils sont facilement 
différents plans d’eau. On peut aussi les stocker aisément à terre sur 
et chariots et les mcltr<· l’eau à скасціо utilisation, 
ramiH’s.

liatean.N de pbiisance, de dimensions réduites, 
remori|ues tractées pat des voitures 

démâtables et peuvent être utilisés sur
remorques 

à partir de cales ou

dessut

Près de 450 000 bateaux de plaisance français atiraient moins de 8 
mètres de long, dont 35 % de voiliers et 65 % de bateaux à moteur, et sont donc 
concernés par le stockage à terre. Celui-ci consiste en une mise à sec des 
navires pendant les périodes de non-utilisation, qui peuvent aller d'une journée 
à plusieurs mois.

Les dispositifs de stockage à terre peuvent aller du simple parc à 
bateaux, couvert ou non, à des structures comportant plusicnrs étages. Ils 
peuvent être implantés sur le lieu même de la mise à l’eau ou à queleiue distance 
«lu rivage.

En fonction du lieu d'implantation, du mode de stockage et des 
équipements de manutention et de mise à l'eau, on distingue plusieurs catégories 
d'entreposage :

- hc port soc

Il s'agit d'un véritable port de plaisance à terre, qui est situé très 
près du rivage ou même au bord de l’eau. Les voiliers matés ou les bateaux à 
moteur sont généralement stationnés en plein air.

Une descente de mise à l'eau et/ou des élévateurs permettent 
d'effectuer les manutentions. Les bateaux sont amarrés à des pontons flottants 
en attendant la manoeuvre.

Le port sec fonctionne toute 
qu'un port à flot, 
une capacité de 600 bateaux). Il permet l'hivernage et peut comporter 
de carénage et d'entretien.

l'année et dispose des mêmes services 
avec un personnel plus réduit (deux ou trois agents pour

une aire

11 existe une variante, le port sec 
emplacements distincts. Une aire de 
bord de mer, est réservée au 
stockage de capacité plus importante, jusqu’à 500 bateaux par exemple, établie 
en arrière du littoral, permet le stationnement de longue durée des bateaux 
inutilisés.

éclaté", qui comporte deux 
stockage de faible capacité, située en 

stationnement de courte durée. Une aire de

M
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- 1.0 port SCC on éloges

Dans со cas,
râteliers comportant trois ou 
lUspositif permet le stockage des bateaux â moteur île moins de 6,5 m de ions). 
Les installations sont couvertes, 
conditions climatiques locales.

l'entreposage .à 
quat1e

terre des bateaux s'effectue sui des 
étages et divisés en alvéoles ((-e

sertii-couvcrtes ou en plein air,' selon les

La /one de stockage est implantée très près du rivage. La mise à l'eau
moyen d'un chariot élévateur ù fourchi'· l'n 

stockage pratiqué sur quatre étages nécessite une surface de 10 m^ par bateau.
et l'entreposage s'effectuent au

Les ports secs de ce 
Liance, sur le littoral 
Marseille, La Ciotat prati<juent

type sont très répandus aux Elats-l'nis. En 
méditerranéen, quelques ports tels que Carnon, 

ce mode de stockage.

Les avantages du
de limiter l'emprise des ports de plaisance sur l'esjjace littoral, de diminuer 
les risques
(carénage et peinture) est réduit et leur 
développement de ce mode de stockage, en particulier dans les zones sensibles 
(pêche, conchyliculture, aquaculture) devrait être encourage.

stockage à terre permanent sont nombreux. Il permet

de pollution bactériologique et chimique. L'entretien des bateaux
surveillance est facilitée. Le

* ll'iprfi 'ifs Îîitpiteifs J«ers peer l» fUismt’ $UU ШІ
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АХИХЕ III

NORMES UE QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE EN MER

Sombres guides Sombres impératifs
(G) (I)

Conformes Totaux/100 ml (CT) 500 10.000

Coliformes Fccaux/100 ml (CF) 100 2.00U

Streptocofjues Fécaux/100 ml (SF) non fixé100

DEFINITION DES QUALITES D'EAU DE BAIGNADE

1) au moins 80 % des résultats 
en CT < G et au moins 80 % 
(les résultats en CF < G et 
au moins 90 % des résultats 
en SF < G

CATEGORIE A

Eau de bonne 
quai i t é

Au moins 95 % 
des résultats en 
CT et CF < I CATEGOKIF B

2) une des conditions énoncées 
en 1 n'est pas respectée. Eau de qualité 

niovenne

3) moins de 33,3 % des résultats 
en CT et CF > I

CATEGORIE C

Eau pouv.inl être 
momentanément polluéePlus de 5 % des 

résultats en 
CT ou CF > I CATEGORIE D

4) au moins 33,3 % des résultats 
en CT ou CF > I Eau de

mauvaise qualité

5itecti*e litopéeus dï 8 dtcsil:; 1ŸÎ5


